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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Personnel 

T l'ésbreries coloniale~~ 

ARRETE No 723 Cab.,du 20 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHIWALlEl{ DE LA U!OION D'HON..>iEUR, 


CROIX DE OUERRE - MêOAILLE DE LA RÉSTSTANCE,' 


COMMISSAIRE DE "LA RÉ~UBLIQUE AU tooo, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les' attdbutiollS 

et les pouvoîrs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu Je décret du :3 janvier '1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'~mb'ées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prOmulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMYER. Est promulgué dans le ter. 
ritoire du Togo, l'arrêté interministériel 'du 22,êaoût 
194.6 fixant les indemnités. de fonctions des trésorerie. 

. coloniales. 

AIn. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué" partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septemb:re 1946. 
J. NOUTARY. 

Par arrêté interministériel des ministres des finan. 
ceset de la France d'outre.mer en date du 22 août 
1946, les indemnités de fondions du personne( des 
trésoreries coloniales sont fixées ainsi qu'il ~uit: 

Trésoreries Iwrs catégorie. 

Premier fondé de pouvoirs . 
Deuxième fondé de pouvoirs 
Chef de comptabilité . . . 
Caissier . . .. " 

Trésoreries de 1re catégorie. 

. Premier fondé de pouvoirs 
Deuxième fondé dt; pouvoirs 
Chef de comptàbilité ...' 
Caissier . 

Trésoreries de 2' catégorie. 

Premier fondé de pou.'oirs 
Deuxième fondé 'de pouvoirs 
Chef de 'comptabilité 
Caissier 

24.000 F. 
12.000 
10.000 
1:2.000 

20.000 F. 
12.000 
8.000 

10.000 

18.000 F. 
10.000 
.7.500 
9.000 
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Trésoreries' de 3' catégorie. 
Premier fondé pouvoirs . . ,16.000 F. 
Deuxième fondé de pouvoirs 8.000 
Chef de comptabilité . . . 6.500 
Caissier ' 8.000 

Trésoreries de 4< catégorie. 
Premier fondé de pou\"ùirs :'" . " 14.000 f. 
Deuxième fondé de poUV'oirs . . 7.000 
Chéf de comptabilité 6.000 
Caissier .7.000 

Trésoreries de 5< catégorie, trésorerie de Saillt.Pierre 
et'Miq'uelon et trésoreries particulières. 
Premier fondé de pouvoirs 12.000 F. 
Déuxième fondé de pouroirs 6.000 
Chef de comptabilité 5.000 
Caissier . " . 6.000 

L'arrêté du 12 mai 1943 du gouvernettr général 
de.1'Afrique ot'Cidentale française, fixant les indemnités 
du personnel des trésoreries en ,service en Afrique 
ot'Cidentale française est abrogé, ainsi que toutes dis.. 
positions contraires au présent arrêté, ,qui aura effet 
à Compter du 1 cr février 1945. . 

ARRETE No 725 Cab. dl! 20 septembre 1946. 


LE GOUVERNEUR DE.S COLONIES, 

CHE\'ALlER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - 'MÊDAlLLI! De LA IUsISTANCI!, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLI'QUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermÏnant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 

"... Vu le décret du 3 janvièr 1946 portant réorganisation 
. 	administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementa}res au Togo; 

Vu le décret nO 45-2239 du 2 octobre 1945 portant appli
cation aux personnels ciVils des corps et services des terri 
toÎres relevant du ministère des colonies de l'ordonnance du 
15 juin 1945, relative aux candidats aux services publics 
ayant été empêchés d'y açcéder, ainsi qu'aux fonctionnaires 
et agents des services pubJics ayant dû quitter leur emploi 
par suite' d'événements de gue'rrc,' promulgué aH Togo le 
10 novembre 1945-; 

Vu: le décret nO 46-236 du 18 février' 1946 déterminant 
les disp<)sitions spéciales prises en faveur des fonctionnai
res d.e différents cadres dépendant du ministère de la France 
d'Outre-Mer" en application du décret du 2 octobre 1945 
susVi~é, promulgué au Togo le 13 mars 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du T<;>go le décret no 46.1931 du 30 août 1946 
déterminant les dispositions spéciales prises en faveur 
des fonctionnaires du cadre des trésoreries coloniales 
ayant d(l quitter leuremploÎ par suite' d'événements 
de guerre, ainsi qu'en faveur des candidats à ce 
eadre ayant été empêché~ d'y accéder. " 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publif 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 20 septembre 1946. 
J. NOUTAI!Y, 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, ' 

Sur la proposition du ministre de la France d'outre-mer 
et du ministre des finances;· . 

Vu la loi du 2 novembre' 1945 portant organisation provi-. 
soire des pouvoirs I?ublics; 

Vu Je dé<:ret du 2 octobre 1945 portant application a~x 
personnels civils des corps et services des territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer de l'ordonnance du 
15 juill 1945 relative ~ux candidats aux services publies ayant 
été empêchés d'y accéder ainsî qu1 aux fonctionnaires et agents 
des services publics ayant dû quiHer leur emploi par suite 
d'événements de guerre; 

Vu ie décret dü 18 février 1946 déterminant les disposi.
tions spéciales prises en faveur des fonctionnaires de dîffé
rents cadres dê'pendant du tninlstre de la Fraucc d'outre-mer 
en application du decret du 2 octobre 1945 susvisé; 

Vu le décret du 6 'aoùt 1921 portant organisation du per
sonnel du cadre des trésoreries colDnÎalCs et les actes sub
séquents qui l'ont modifié; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du présent 
décret sont applicables aux fonctionnaires du cadre 
des trésoreries col'Oniales ainsi qu'aux cani:lidats à une 
nomination dans ce cadre appartenant aux catég10ries 
prévues par l'article' 2 du décret du 2 octobre 1945 
portant application aux personnels civils des corps et 
services des territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer de l'ordonnance du 15 juin 1945 
relative aux candidats aux services publics ayant été 
empêchés d'y accéder ainsi qu'aux fonctionnaires et 
agents desdi!s services ayant dû quitter leur emploi 
par suite d'événemel'\ts de guerre. 

TITRE PREMIE.R. 

Dispositions 	 spéciales aux !o/!CtioT/naiies du ca'dre. 
des tiésorertès coloniales" 

ART. 2. - Les dispositions des articles 1", 2, 3, 4, 
8 dl~ décret du 18 février 1946 déterminant les dispo
sitions spéciales prises en faveur des fonctioimaires 
de différents cadres dépendant du ministère de la Fran
ce d'outre·mer ayant dû quitter leur emploi par suite 
d'événements de guerre, sont applkables au person
nel du cadre des tré,soreries coloniales ,qui rentrent 
dans' une des catégories fixées par l'article 2 dll 
décret du 2, octobre J945 susvisé. 

TITRE Il 

Disp'ositiMS speciales aux ctlrulidats mL< emplois 
de cOllllllis des. trésoreries coloniales. 

ART. 3. - Les candidats à 'l'emploi de commis,.des 
trésoreries coloniales, compte tenu des dispositions 
du décret du 4 janvier 1946 modifiant provisoirement 
pour certaines colonjes le mode de recrutement des 
commis stagiaires, pourront faire acte de candida
ture dans les formes prescrites par l'arrêté du 9 avril 
1922\ les textes subséquents et bénéficieront dans la 
limite des deux concours qui suivmnt' la parutio/;l 
du présent décret au 'JourlUll dfticiel de la République 
française des dispositions générales ci·après: 
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l,' ---; L'âge limite d'admission est reculé d'un temp, 
égal à celui pendant lequel les situations p;'évue~ 
à l'article 2 du décret dll 2 octobre 1945 ont coastihlé 
pour eux une cause effedive d'empêchement; 

2° 	- Les candidats aux concours b'énéficier-ont d'une 
majoration de points égale au dixième du maximum 
des points pouvant être obtenus; 

30 - Pendant la période d'application du décret du 
4 janvier 1946 susvisé, le tiers des places vacantes 
l~ur 	 sera réservé. 

Ces 	dispositions visent exclusivement les candidats 
qui, bien que réunissant les conditiOl:s réglementaires, 
ont 	été empêchés de concourir perdant al! moins six 
mois. 

ART. 4. - Les candidats reçus au concours seront, 
après leur titularisation, reclassés à partir de 1a date 
à laquelle ils auraient pu normalement être nommés 
s'ils n'en avaient été empêchés. 

. Toutefois, il pourra être dérogé à cette règle lors: 
qu'il apparaîtra que le fonctionnaire, soit en raison 
de ses notes professionnelles, soit en considération de 
sa situation particulière durant le temps où il a été 
ëloigné de son emploi, soit à cause de l'insuffisance de 
ses 	 épreuves au concours, ne saurait bénéficier d'uTI 
reclassement automatique. 

Dans ce cas et sur, avis conforme de la commission 
prévue à l'article 18 du décret du 2 octobre 1945, le 
reclassement à accorder pourra être limité à un seul 
avancement pour le fonctionnaire ayant été· éloigné 
'de la fonction publique pendant moins de cinq ans, 
à 	deux avancements dans les autres cas. 

En aucun cas, ces reclassements ne donneront droit 
à 	 rappel de traitement. 

AIn,. 	5. - Le ministre de la France d'outre-mer et
le 	ministre des finances sont chargés, chacun en ce .qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui- sera 
publié au Journal ofjiciel de la République française 
et au Bulletin of/iciel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait 	il Paris, le 30 août 1946. 

GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des finances, 

SCHUMAN. 
Voir: 

Arrêté du 9 avril 1922. - J.O. A.OI. 13 mai 1922, 
P. 288. 

Décret du 4 Î'I/lvier 1946. ~ J.O. A.OI. 23 fél'fier 
1946. P. 220. 

Allocations fami/iaüs 

ARRETE No 724 Cab. du 20 septembre 1946. 

.LE 	 GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le ,décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assem
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de pr_omul
gation et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRÉMIER. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo, le décret nO 46-1905 du 26 août 1946 
relatif au régime des allocations familiales des fonc
tionnaire'), employés et agents coloniaux appelés à 
résider temporairement en France ou dans un terri
toire soumis aux dispositions du code de la famille. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 19-16. 
J. 	 NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et sur 
l'avis conforme du ministre des finances; 

Vu la lôi du 2 novembre 1945 portant organisation provi
soire 'des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial et les actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret-loi du 29 juillet 1939 relatif à la famille et 
à la natalité française, la loi validée du 6 juillet 1943 se 
rapportant à l'allocation dc salairc unique ct l'ensemble 
des actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi validée du 25 septcmbre. 1942, modifiée par 
l'article 11 de l'ordonnance n') -15-14 du 6 janvier 1945, 
instituant un supplément familial de traitemcnt; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires, employés 

et agents rémunérés sur les budgets généraux, locaux, 
spéciaux ou annexes des territoires relevant du minis
tère de la France d'outre-mer, lorsqu'ils sont en 
position régulière de conge ou Cie permis·sion, soit en 
France, soit dans un territoire où sont "-ppliquées les 
dispŒ[Uons du oode de la famille, bénéficient, pendant 
la durée de cette position, du régime familial (allo
cafions familiales, indemnité de salaire unique, supplé
ment familial de traitement, prime à la première Jlais
sance, etc. .. ) qui y est en vigueur, aux taux les plus 
élevés du territoire de congé ou de permission. 

Les Jonctionnaires, empJ.oyés ou agents se trou
vant dans les territoires susvisés, dans toute position, 
ouvrant droit aux allocations familiales, autre que celif 
de congé régulier ou de permission, ont droit aux 
allocations applicables dans la localité de, résidence 
du chef de famille. 
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ART. 2. - Le ministre de la France d'outre·mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal ofliciel et aura effet à compter du 
1cr janvier It)46. 

Fait à Paris, le 26 aoOt 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

LI! ministre de la Fran.ce d'oufre-mer, 
Marius MOUTET. 

Cadre géf/iral des hureaux des secrétariats 
généraux 

ARRETE No 726 Cab. du 20 septembre 1946. 
, LE' GOUVERNEUl< DES COLONIES, 

CHEVAUEll ne. LA LimoN D'HONNEUR, 
CROIX D.E OUERJ~E - MÊOAlLLE DE L,\ ResiSTANCE, 

COMMISSAIl<E DE LA R!'PUBLIQUE, AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et ·les pOUVO:l'il au Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative dU- territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le dé",et du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret n" 45-1541 du 11 juillet 1945 cDncernant 'la 
fixatÎon des soldes du perSonnel des cadres généraux rele~ 
vant du ministère des colonies} promulgué au Togo le 
21 août 1945; 

Vu le décret nu 45·1615 du 18 juill!:! 1945 relatif aux trai· 
tements et aux. classes. du personnel du cadre général des 
bureaux des secrétariats généraux' des oolonie$, promulgué 
au Togo le 25 oe!obre 1945; , 

ARRETE: 
ARTICLE Pl<EMIER. - Est promulgué dans le terri

t-oire du Togo, le décret nO 46·1968 dù 5 septembre 
1946 relatif aux traitements et à la classification du 
personnel du cadre général des bureaux des secréta
riats généraux des colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1946. 

-,--~.._--_.. 
J. NOUTARV. - . 

Le Président 
R';publique, 

du Gouvemement provisoire de la 

Sur le rapport du ministre des colonies et l'avis con~ 
forme du ministre des finances; 

Vu Je décret validé du 4 mars 1944 portant classification 
du personnel du 'Cadre général des bureaux des secrétariats 
généraux des colonies dans les écheltes prévues par la 
loi du 3 août 1943 et fixation des traitements, modifié par 
le décret du 18 juillet 1945; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les dispositions du décret 

du 4 marS 1944 portant classification du personnel du 
cadre général des. bureaux des secrétariats généraux 
des colonies dans les échelles prévues, par la loi du 
3 aoOt 1943 .et le dé:éret du 18 juillel 1945 relatif aux 
traitements de ce personnel sont abrogées· et rem
placées par les dispositkms suivantes. 

ART, '2. - Lesfonclionnaires du cadre général des 
bureaux des secrétariats généraux des colonies $Ont, 

pour l'application de l'article le, de la loi du 3 août 
1943 ,relat;'ve à la classification générale des traite
ments des fonctionnaires civils de l'Etat, classés dans 
les échelles ci-après: 

impl,;•. EcheU.. 
Chefs de bureau-. . . , . i2 
Sous-chefs de bureau 15 a 

ART. 3. Les traitements et les dasses que com
portent. les divers emplois visés à l'article 1er ci-des
sus sont fixés ainsi qu'il suit: 
Chefs de bureau: 

Hors classe : 
Après 8 ans 225.000 F. 
Après 6 ans 215.000 
Après 3 ans 205.000 
Avant 3 anS ' . 195,000 

1" classe 185.000 
2e classe: 

Après 3 ans .. . 175,000~ 

Avant 3 ans 165.000 
Sous-chef de bur~au: 
\ 1re classe: 

Après 6 ans 135.000 F. 
Après 3 ans 120.000 
Avant 3 ans . . 105.000 

2< classe 84.000 
Stagiaire ·66.000 
ART. 4. Les nouveaux traitements fixés par 

le présent décret sont exclusifs de toute gratificat>Œn. 
AucUile indemnité ou avantage accessoire, de quel

que natùre que ce soit, ne peut être acoordé au person
nel du cadre général des bureaux des secrétariats 
généraux des colonies, que dans les conditions et 
limites fixées par les articles 5 et 7 ,de l'ordonnance 

, du 6 janvier 1945. 
ART. 5." Les nouveaux traitemen!j sont aècordés 

aux fonctionnaires suivant leurS classes respectives. 
, L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 

considérée comme un avancement et l'ancienneté des 
intéressés dans leur classe ou échelon comptera du 
jQur de leur dernière pr,ornc>tion. 

ART. 6. Les dispositions du présent décret s'ap
pliquent exclusivement au p.ersonnel du cadre général 
des bureaux des secrétariats généraux des colonies 
en position de serv-ice dans la métropole. 

Le décret du Il juillet 1945 détennine les moda
lités de revision des traitements du personnel du 
cadre général des bureaux des secrétariats généraux 
des colonies ne' se trouvant pas dans cette position. 

ART. 7. :.... Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent ,décret, qui sera 
publié au Joltl'nal officiel de la République française, 
inséré au Bu.lletin. oflïciel du ministère de la France 
d'outre-mer et dont les dispositions auront effet à 
compter du 1"! janvier 1946. . 

Fait à Paris, le 5 septembre 1946. 
. GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le minlstre de la France d'ouire-mer, 

Marius' MOUTET. 
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Referendum 

ARRETE No 744 Cab. da .27 septembre 1946. 
LE GOUVEI{NEUI{ DES COLONIES, 
CHf.'VALIER DE LA LÊGlON D' HONNEUR.t 


CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANce. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le dé<:ret du 23 m'ars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tell"; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemw 

blées ~eprésef'ltatîve$; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 22 aoftt 1945 fixant le mode de représen~ 
tation à l'assemblée nationale constituante des territoires' 
d'outre-mer relevant du nlÎnistère des colonies, promulguée 
au Togo le 1er septembre 1945; 

Vu le décret No 45-1%2 du 30 août 1945 fixant dans les 
tenitoires d'outr(?~mer relevant du ministère des colonies 
les rnodalîtés des opérations relatives aux. élections p'ré~.'1.1es 
par l'ordonnance dit 22 aoM 1945 susvisée, promulgué au 
Togo le 26 septembre 1945; . 

ARRETE: 
AI{TICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri

toire du Togo: 
10 - la loi No 46-2046 du 20 septembre 1946 

portant organisation du referendum prévu par l'article 
3 de la loi du 2 novembre 1945, portant organisation 
pro,"isoirc des pollvoirs Pllblics; 

20 - le décret nO 46-2048.du 21 septembre 1946 
réglant les conditions d'application dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Martinique, de la 
Réùnion et de la Guyane française, ainsi que dans. 
les territoir'es relevant du ministère de la Fran'ce 
d'ontré-mer composant l'Union française, de la loi 
nq 46-204·6 du 20 septembre 1946 portant organisation 
du referendum; . 

30 - le décret nO 46-2049 du 21 septembre 1946 
portant convocation des collèges électoraux des dé
partements ·et des territoires relevant .du ministère de 
la France d'outre-mer li l'effet de procéder à la 
consultation par "l'oie de referendum prévue par. la 
loi du 2 novembre 1945. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par, voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisi{)ns ainsi que dans tous les bureaux de 
postes du territoire.. 

Lomé, le 27 septembre 1946. 

P. le Comnii.s.stiire de la R.épablJtque absent, 

Le Chef de Cabinet, 


chargé des affaires coumn.(.es et urgentes, 

F. RIVES. 

LOI No 46-2046 du 20 septembre 1946_ 
L'Assemhlée ,nationale constHua~te il adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de la République 

promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER 
Dispositio1l.S générales, 

ARTICLE PREMIER. .... Les collèges él ectoraux de la 
Métropole, de l'Algérie et des départements de la 
Guadeloupe, de" la Martinique, de la Réunion, de la 
Gnyane. française et des territoires d'outre-mer com
posant l'Union française, prévus à l'article 4 éi, 
dessons, seront. convoqués par décret au pins tard le 
troisième dimanche précédant le scrutin, pour procé
der au referendum prévu par l'article 3 de la 
loi du 2 novembre 1945, portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics. 

Les collèges électoraux des citoyens français du 
Maroc et de la Tunisie seront convoqués dans les 
mêmes conditions par arrêtés résidentiels. 

La liste électorale sera utilisée pour les opérations 
d" réferendum. 

ART. 2. Une seule question sera posée: " Ap
prouvez-vous la Constitution adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante? .". 

ART. 3. S'il est répondu « oui )) par le corps 
électoral, la Constitution est promulguée dans le 
délai et la forme fixés par le texte constitutionnel 
adopté par l'Assemblée nationale constituante, 

TITRE Il 
Organisafion du scratin. 

Ain, -1. Les dtoyens français inscrits sur la 
liste électorale sont appelés à participer an referen
dum; il en est de même des français e.t Françatses 
musulmans algériens, inscrits surIes listes électorales 
de la Métropole, conformément aux dispositions de 
l'ordonnance nO 45-103 du 14 mars 1945. 

. Sont admis à voter, quoi que non inscrits sur les 
listes électorales, les citoyens porteurs d'une décision 
du juge de Paix ordonnant leur inscripti{)n ou d'un 
arrêt de la cour de cassation annulant un. jugement 
qui anrait prononcé leur radiation. 

ART, 5, - li est mis à la disposition du cmps 
électoral, à l'exclusion de tous autres, deux bulletins 
de l'ote dont l'un portera la l'épouse ,< oui» et l'autre 
la réponse « non », dont le modèle et le libellé sont 
fixés par arrêté du ministre de l'intérieur. 

ART, 6. - A son entrée dans la salle du scrutin, 
tout électeur admis à participer al! ,"ote, aprè" avoir 
fait eonstater·sKln identité suivant les règles et usages 
établis ou après av-air fait la preuve de son droit 
de vote par la productio·n de la décision ou de l'arrêt 
mentionné il l'article 4 de la présente Idi, prend lui
même ul1 jeu de bulletins de referendum et une erJVe
I{)ppe. 

L'électeur porteur d'un mindat·de procuration re",it, 
pour le oompte de son mandant, un jeu de bulletins 
de referendum et une enveloppe dans les conditions 
fixées par la loi nO 46-668 du 12 avril 1946 en son 
article 9. 

http:coumn.(.es
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Sans quitter la salle du scrutin, l'électeur doit se 
rendre isolément dans la partie de la salle aménagée 
pour le soustraire aux regards. Il introduit dans la. 
DU les env:eloppes dont il est régulièrement possesseur 
le bulletin de referendum. Il fait ensuite constater 
au président qu'il n'est porteur que d'une ou de 
deux enveloppes. L'électeur, sur l'invitation du pré
sident du bureau, introduit 1a ou les enveloppes dans 
l'urne. . 

La constatation du vote de l'électeur est faite con· 
formément aux dispositions législatives et réglemen
taires en \~gueur par appositi;:m d'un timbre à date 
sur la carte d'électeur et d'un émargement sur la 
liste d'émargement. 

ART. 7. - Les votes des électeurs ayant voté par 
correspondance sont reçus conformément aux disposi
tions de la loi nO 46-667' du 12 avril 1946 instituant 
une procédure exceptionnelle de vote par carres-
pondance. 

ART. 8. -.Après la clôture du scrutin, il est procédé 
au dépouillement. 

La désignation des scrutateurs est faite dans les 
cèmditions prévues pour les élections générales. 

ART. 9. --' Pour le' dépouillement, la boite du 
scrutin est ouverte et le nombre des enveloppes est 
vérifié. 

Si le nombre total des enveloppes est pIns grand 
,OU moindre que celui des émargements, il en est fait 
. mention au procès-y.erbal. . 

. L~ président répartit entre les diverses tables' les 
enveloppes à vérifier. A chaque table, l'un des scru
tateurs extrait le bulletin de chaque envelOJ1pe et le 
passe déplié à un autre scrutateur; celui-ci le lit 
li. haute voix, les réponses à la question posée sont 
relevées par deux scrutateurs au moins sur les listes 
pr.éparées à tet effet. 

ART. 10. Si une envdoppe oontient plusieurs 
bulletins, le ViOte est nul quand les bulletins :portent 
deux réponses oontradictoires. Les bulletins multiples 
ne comptent que pour un seul quand ils portent 
la même réponse. 

AIlT. 11. - Les bulletins de vote' d'un modèle 
différent de celui fourni par l'administr"ltion, les bul
letin, trouvés dans l'ume sanS enveloppe ou dans 
une enveloppe non réglementaire, les bulletins 0:0 
enveloppes nOn réglementaires, les bulletins ou en
,'eloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs 
de reconnaissance n'entrent pas Cn compte dans le 
résultat du dépouillement. Ils sont annexés au procès
"erbal, ainsi que les enveloppes non réglementa.ires et 
contresignés par les membres du bureau. 

ART. 12. Les procès-verbaux des opérations dans 
chaque commune sont rédigés eJl double exemplaire. 
L'un de ces exemplaires reste déposé au secrétariat 
de la mairie, l'autre est transmis, sous pli scellé, au 
présiilent de la commission spéciale de recensement du 
département. 

ART. 13. Les résultats des scrutins communaux 
sont centralisés par une commission spéciale siégeant 
ail chef-lieu de' chaque département. 

La commission se compose d'un membre des cours 
et tribunaux, président, et de deux juges de paix dé
signés par le premier président de la cour d'appel. 

A défaut de magistrat des cours et tribunaux, la 
pr,ésidencc de la commisôion est assurée par un con
seiller de ,préfecture désigné' par le prefet., 

Les commissions doivent achever leurs travaux au 
plm tard deux jours après le jour du scrutin. 

Les résultats du scrutin de l'ensemble des ,com
munes du département sont rendus publics par la com
mission dès achèvement du dépouillement. Le proqès
verbal est immédiatement transmis il la commission 
nationale de recensement. 

ART. 14. - La commission nationale est chargée 
d'üpérer le recensement général des "otes et de 
proclamer le résultat du referendum. 

En ce quÎ concerne les "ésultats émanant des dépar
tements de l'Algérie, de la Guadeloupe, de la Mar
tinique, de la Réunion, de la Guyane française, des 
protectorats et des territoires d'outre-mer, eUe statue, 
soit sur les procès-verbaux, s'îls sont parvenus en 
temps utile, soit sur le vu de télégr~mmes, confirmés 
si besoin est sur sa demande. 

Elle est composée du premier président de la cour 
de cassation, président, de deux conseillers d'Etat 
et de deux conseillers à la cour de cassation, dési~ 
gnés par arrêté du garde des sceaux . 

En cas d'empêchement, le premier président de 
la cour de cassation est remplacé par un président 
de chambre désigné par lui. 

TITRE Il! 

C[)fdentieax et opérations 

AIlT. 15. - Tout électeur admis à participer au 
referendum a le droit de oontester la régularité des 
opérations dans les quarante-huit. heures, dev'ant la 
commission départementale instituée à l'article 13 
ci-dessus. 

Le préfet, s'il estime que les conditions' et le, ,for
mes légales prescrites n'ont pas été observées dans 
une commune, peut également et dans les mêmes dé
lais déférer les opérations de cette commune à la 
commission départementale. . 

Il est donné récépissé des réclamations. 

A~T. 16. - La commission départementale slatue 
définitivement sur les réclamations. 

Dans la mesure où les irrégularités constatées ont 
eu. pour .objet de modifier les résultats du scrutin, 
la commissiün départementale procède auX annulaHons 
ou redressements nécessaires. 

ART. 17. - Le préfet aillsi qu~ tout électe~r admis 
à participer au refèrendum peu!, s'il estime que les 
opérations de la oommission départementale ne sont 
pas conformes aux prescriptions législatives, déférer 
ces opérations à' la commission nationale prévue à 
l'article 14 de la présente loi. 
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, Le recours doit, à peine de nullité, être adressé à 
la commission nationale dans les quarante-huit heures 
qui suivent la proclamation des résultats' de la com
mission départementale. 

La commission nationale procè.de, le cas échéant, aux 
rectifications des résultats du scrutin. 

TITRE IV 

Dispositions diverses 
ART. 18. - Le texte de la constitution ainsi qu'une 

déclaration lue à la tribune de l'Assemblée' par le 
r"présentant de- ehaqlle groupe parlementaire seront 
imprimés et diffusés aupri;s des éjecteurs par les 
soins de l'administration. ' 

La déclaration visée à l'alinéa précédent nc pourra 
comporter plus d'uné colonne du Journal oÏficiel. 

ART. 19, - Sur tous les points qui ne sont pas 
réglés par la présente loi, les dispositions législa
tives ou réglementaires relatives aux élections gêné

. raies sont applicables. 

ART. 20. - Un décret fixera les conditions dans 
lesquelles les partis politiques et gcoupements pour
ront'effectuer leur propagande, à l'occasion du refc
rendum" par ~oie ..d'affichage. 

ART. 21. - Les conditions d'application des arti
cles 12 à 20 de la présente loi dans les départements 
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réuniol1 
et de la Guyane française, d dans les territoires d'ou
tre-mer composant l'Union française seront réglées 
par décret contresigné par le ministre de la France 
d'outre-mer. 

Elles seront réglées par arrêtés résidentiels au 
.Maroc et en Tunisie. 

ART. 22, - Toute infraction aUx dispositions légis
latilnes 01< règlementaires qui prévoient la limitation 
de l'affichage et les moyens de propagande sera 
frappée des peines prévues à l'article 14 de l'ordon
nance na 45-1838 du 17 août 1945 portant réglemen
tation de la propagande électorale. 

Lll présente loi, d~libérée 'ôt :adopt~e par l'Assemblée 
nationale oonstituante, sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 20 septembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

- Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, ministre des affaires étrangères: 

Le ministre d'Etat, 
Alexandre VARENNE. 

Le GlITde des Sceaux:, Ministre de ÛJ; Justice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le Ministre de i'lntériew, 
Edouard DE PREUX. 

Le Ministre de la ProduCtion Ind/J8trieile, 
Marc~l PAUL. 

Le Ministre de ÛJ; FrallCe d'Outre-Mer, 
Marius MouTET. ' 

\ 

DECRET No 46-2048 du 21 septembre 1946. 

. Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre de la Frantc d'Outre~Mer; 

Vu la IoÎ du 2 novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publks; . 

Vu le' décret du 30 août 1945 fixant dans les territoires 
d'outre-mer relevant du ministère des colonîes les mQda~ 
lités des opérations rela.tives aux élections prévues par l'or
donnance du 22 août 1945; 

Vu la loi nO 46·2046 du 20 septembre 1946 portant orga· 
nisation du referendum prévu par l'article 3 de la loi prédtée 
du 2 novembre 1945, et notamment son artide 21; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont réglées comme suit le. 
conditions d'application des articles 12 à 20 de la loi 
susvisée du 20 septembre 1946 dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Martinique, de la 
Réunion et de la Guyane française, ainsi que dans 
les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer composant l'Union française. 

AQT. 2. - Les procès-verbaux des opérations du 
referen'dum dans chaque commune ou circonscription 
administrative, siège d'un bureau de vote, sont rédigés 
en double exemplaire. L'un' de ces exemplaires reste 
déposé au secrétariat de la rnairieou du chef-lieu de 
la circonscription administrativ!e; l'autre est transmis, 
sous pli scellé, au président de la commission spéciale 
de recensement du département ou du territoire. 

ART. 3. - Les résultats du scrutin dans chaque 
commune ou circonscription administrative, siège d"un 
bureau de vote, sont rendus public~ et transmis télé· 
graphiquement, avec confirmation par pli porté, par les 
\"Oies les plus rapides à la commission spécial-e sié
geant au chef-lieu de chaque dêpartementou terri
toire. 

Les commissions' sont présidées par un magistrat, -, 
leur composition est déterminée par arrêté du haut 
commissaire ou du gouverneur gênéral dans les terri· 
toires groupés ainsi qu'à Madagascar et dépendances, 
au cameroun et en Indochine, par arrêté du commis
saire de la République au Togo, de l'administrateur, 
chef du territoire à Saint-Pierre et Miquelon et aux 
Comores, par le gouverneur dans les autres territoires, 
ainsi que dans les départements énumérés à l'article 
1cr du présent décret. 

A . titre exceptionnel, en Afrique Occidentale Fran
çaise, en Afrique Equatoriale Française, au Cameroun, 
il. Madagascar et en Indochine, l,orsque les difficultés 
de communication entre certains bureaux de ,"ote 
d'un territoire et le chef-lieu l'exigent, le haut com
missaire ou le gouverneur général peut, par arrêté, 
instituer, en dehors du chef-lieu, une commission 
chargée de procéder au recensement des résultats 
de ces bureaux. L'arrêté fixe alors la composition 
intégrale. de cette commission et l'étendue de SOIl 

ressort. 
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Les commissions doiv·ent achever leurs travaux au 
plus tard cinq jours après le jour du scrutin. 

Les résultats du scrutin de l'ensemble des com
munes ou circonscriptions administratives du ressort 
de la Commission sont rendus publics par celle-ci, 
dès achèvement du dépouillement. Ils sont transmis 
télégraphiquement à la commission nationale de re· 
censement par l'intermédiaire du haut commissaire 
ou du gouverneur général dans les territoires groupés 
et en Indochine, et directement par le haut commis
saire à Madagascar et dépendances et au Cameroun, 
par le commissaire de la République au Togo, par 
l'administrateur chef du territoire à Saint-Pierre et 
Miquelon et aux Comores, par le gouverneur dans 
les autres territoires ainsi que dans les départements. 
Le procès-verbal doit suivre par les voies les plus 
rapides. 

ART. 4. - Les attributions 'dévolues à la commis
sion départementale au titre III de la loi du 20 
septembre 1946 sont exercées par la commission ou 
par les commissi'Ons de recensement du territoire. 

, Le, pouvoirs conférés au préfet sont exercés par k 
gouV'erneur. A Madagascar et dépendances ainsi qu'au 
Cameroun, ils s'Ont exercés par le haut commissaire 
de la République, en Indochine par k. commissaire 
de la République, au Togo par le commissaire de la 
République, à Saint-Pierre -et Miquelon et aux Co
mores par le chef du territoire.' 

Les délais prévus aux articles 15 et 17 sont fixés 
à cinq jours. 

ART. 5. - Sur tous les points qui ne sont pa~ 
réglés par la loi du 20 septembre 1946 et par le 
pr,ésent décret, les dispositions législatives ou régle
rnentaires relatives aux élections genérales, notamment 
le décret susvisé du 30 août 1945 sont applicables. 

En Cochinchine sont applicables les disposition, 
en vigueur concernant les modalités des opérations 
électorales en matière d'élections législatives. Un ar
rêté du haut commissaire de France fixera les condi
tions d'application de ces dispositions dans les autres 
territoires de l'Union indochinoise. 

ART. 6. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera. 
publié au JOlUnal officiel de la République française 
ainsi qu'aux .Journaux officiels des départements .et 
territoires intéN!ssés et inséré au Bulletin officiel dl) 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 21 septembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

DECRET No 46-2049 da 21 septembre 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'Outre-Mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 porlant organisation pto

vÎSoire des pouvoirs publics; 

Vu la loi N0 46-2046 du 20 septembre 1946 portant orga
nisation du referendum j 

Vu le décret N0 46-2048 du 21 septembre 19{6 réglant 
les conditions d'application dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane 
Française ainsi que dans les territoires relevant du minis
tère de la France d'Outre-Mer composant l'Union française, 
de la loi du 20 septembre 1946 portant organisation du 

_ referendum; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les collèges des électeurs et 
électrices citoyens français des départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la 
Guyane Française, ainsi que des territoires relevant du 
ministère de la France 'U'outre-mer composant l'Union 
française, sont convoqués pour le dimancbe 13 octo
bre à l'effet de procéder à la consultation par voie de 
Iieferendum prévue parl'arficle 3 'de la loi du 2 novem
bre 1945. 

ART. 2.. - La consultation aura' lieu, pour châque 
département ou territoire,' sur la liste électorale la 

'plus récente, arrêtée avant le 13 octobre 1946. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au !ounza{ <Jlficiel de la République fran
çaise, ainsi qu'aux Journaux officiels 'des départe
ments et territoires intéressés et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 21 septembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE No 750 Cab. du 2 octobre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtGlON D'HONNEUR., 

CR.OIX DE GUER.R.E - MÉDAILLE DE LA RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU -le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
_tion et de publication d~ textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi N0 46-2046 du 20 septembre 1946 portant orga
nisati,on du referendum prévu par l'article 3 de la loi 
du 2 novembre 1945, portant organisation provisoire des 
pouvoirs publics, promulguée au Togo le 27 septembre 
1946; .• 

Vu le décret N0 46-2048 du 21 septembre 194P réglant 
les conditions d'applieation de la loi N0 46-2046 du, 20 sep

.. tembre 1946 susvisée, promulgué au Togo le 27 septembre 
1946; 

Vu le câblogramme N0 971/Circ./API du 29 septembre 
1946 du Ministre, de la France d'Outre-Mer; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIEll, .- Est promulgué dans le terri. 
toire du Togo le décret no 46-2098 du 28 septembre 
1946 rendant applicable aux départements 'de la Gua
deloupe, de la Martiniqùe, de la Réunion et de la 
Guyane française ainsi ·que dans les territoires rele
vant du Ministère de la France d'outre-mer com"Pûsant 
l'Union française le décret du 28 septembre 1946 fi
xant les conditions dans lesquelles les partis politiques 
et groupements pourront effectuer leur propagande 
à l'occasion du referendum sur la constitution .. 

AllT, 2, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
imm~iatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercl.es et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes du Territoire, 

Lomé, le 2 octobre 1'946.' 

P. le Commissaire de la Rêpubliqae absent : 

Le Cftel de Cabinet, 


chargé des aNaires' courantes et argentes, 

F, RIVES, 

DECRET 11.0 46-2098 du 28 septembre 19<Ui. 
Le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, 
Sur le rapport du Ministre dé la Franee d'Outre-Mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro~ 

visoire des pouvoirS publics; 

.Vu 1. loi du 20' mars 1914 rdative à l'affichage électoral 
modifiée par les lois des 2 avril 1932 et 20 mars 1936; 

Vu la loi nO 46-2046 du 20 septembre 1946 portant orll'
nisation du referendum prévu par l'article 3 de la loi .preei
tée du 2 novembre 1945 et Ilotammcllt ses articles 20, 21 
et 22; 

Vu le décref n' 46-2048 du 21 septembre 1946 réglant les con
ditions d'application dans les d,épartements de la Guadeloupc, 
de la Martinique l de la Réunion et de la Guyane Française ainsi 
que dans les territoires relevant du Ministère de la France 
d'Outre-Mer composant l'union française de la loi du 20 
septembre 1946 portant organisation du referendum; , 

Vu le décret nO 46-2096 du 28 septembre 1946 fixant les 
conditions dans lesquelles les partis politi'i.ues ét groupe
ments pourront effectuer leur propagande a l'occasion du 
referendurn sur la constitution; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le' décret no 46-2096 du 28 
septembre 1946 susvisé est rendu )\lpplicable dans les 
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, 
de la Réunion et de la Guyane française ainsi que 
dans les territoires relevant du Ministère de la Fran
ce d'Outre-Mer composant l'union française sous les 
modalités qui semnt fixées par alTêté du Haut-Gom-' 
missaire ou du Oouverneur Général dans, les territoires 
groupés ainsi qu'a' Madagascar et Dépendances, au 
Cameroun et en Indochine, du Commissaire de la 

,RéPublique au Togo, de l'Administrateur, chef du 
territoire à Saint· Pierre ~t Miquelon et aux Comores" 
du Gouverneur dans les autres .territoires et, dans les 
départements précités, et sous réserve des dispositions 
de l'article 2 du présent décret. 

ART, 2, Sont autorisés dans chaque département 
ou territoire d'outre-mer à faire apposer des affiches 
de propagande dans les conditions gréwes au décret 
précité du 28 septembre 1946: 

10 - Les groupes de l'Assemblée Nationale cons
tituante constituant ou non un parti politique; 

20 Les parfis politiques oonstitués sous la forme 
d'association déclarées; 

30 ~ Les associations déclarées entre le 2 juin 1946 
et la aate de publication du présent 'décret dont l'ac
tion s'étend à l'ensemble du territoire métropolitain 
ainsi qu'aux départements ou aux territoires et qui 'Ont 
un but politique touchant à l'organisation ou au fonc
tionnement des institutions, 

40 - Les 'organisations syndicales suivantes: 
- Confédération générale du travail. 
- Confédération générale de l'agriculture, 
- Confédération française des travailleurs chrétirlIS. 
- Comité national du patronat français. 
50 - Les organisatkllls composant le conseil na

, tional de la résistance à la date du 24 août 1944, 

ART. 3, - Le Ministre de la France d'Outre-Mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au JoUflU1l otiiciel de la République Française 
ainsi qu'aux Journaux btliciels des départements .et 
territoires intéressés et inséré au balletin. ot;iciel 
du ministère de la France d'Outre-Mer, 

Fait à Paris, le 28 septembre 1946. 
GEORGES BIDAULT, 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre de la FratlCe d'Oletre-Mer, 

Marius MOUTET, 

DECRET No 46-2096 da 28 septembre 1946, 
Le PréSident du Gouvernement provisoire de· la 

République, 
Sur le rapport dn ministre de Pintérieur, du garde de_s sceaux 

ministre de la justice, du ministre des Finances et du Minishe 
de la production indistr!eHe ; 

Vu la loi du 2 novembre 194:> portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics; " 

Vu la loi du 20 mars 1914 relative il l'affichage électoral 
modifiée par les lois des 2 avril 1932 ct 20 mars 1936; 

Vu la loi nO 46-2046 du 20 septembre 1946 portant orga
nisation du referendum prévu par l'article 3 de la loi préci
tée du 2 noyembre 1945 et notamment son article 2>0; 

le Conseil des Miilistres entendu;. 

DECRETE: 

AllTlCLE PREMIER, - Pendant la durée de la pcno
de de propagande dont /"ouverture est fixée au 140 . 

jour précédant la date çlll scrutin du referendum orga
nisé par la loi du 20 septembre 1946, les partis poli
tiques et groupements définis à l'article 3 ci·dessous 
pourront apposer des affiches de propagande non 
soumises au droit de timbre sur les emplacements 
spéciaux réservés à}'apposition' des affiches électo
rales en application de la l<Ji du 20 mars 1914 modi~iée 
par les lois des 2 avril t932 et 20 mars 1936. 

http:cercl.es
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Les emplacements seront attribués par le Mair" 

dans l'ordre d'arrivée 'des démandes. 


ART. 2. -,- Il sera attribué à chaque parti ou g!'{}ll
pement défini à l'article 3 ci-dessous et ayant deman
dé à bénéficier des dispositions du présent décret 
un contingent de papier, permettant d'apposer sur 
tous les 'emplacements d'afficnage ~lectoral prévus 
par la loi du 20 mars 1914. 

Primo. - Une affiche du format oolombier 63 X 90 
cm. 

Secan.do. - Une affiche du sixième du, format 
colombier 21 X 45 cm. destinée à, l'annonce de la tenue 
. des réunions de propagande_ , 

Les demandes de contingent de papier devront 
être adressées au ministre de la Production Indus
trielle. 

ART. 3. -' Sont autorisés à faire apposer des 
affiches 	 de propagande dans les conditions prévues 
au présent décret: 

Primo. 	 - Les groupes de l'assemblée nationale 
constituante' constituant ou non un parti politique. 

Sec/1.tUlo. Les partis politiques constitués sous 
la 	 forme d'associations déclarées et qui, bien que 
n'ayant 	pas de représentant à l',,\.ssemblée Nationale 
Constituante, ont néamoins présenté des listes de can
didats dans dix départements al! moins lors des 
élections générales du 2 juin 1946. 

Tertio. Les associations déclarées' entre le 2 
juin 1946 et la date de publication. du présent décret, 
dont l'actiQn s'étend à l'ensemble du Territoire fran
çais et qui ont un but politique touchant à l'orga
nisation ou au fonctionnement des institutions. 

Quarto. 	 - -Les organisations syndicales suivantes: 
Confédération générale du travail. 
Confédération générale' de l'Agriculture. 
Confédération française des' travailleurs chrétiens. 
Comité NatiQnal du patronat français. 
Qllinto. - ,Les organisations composant le Conseil 

National de la Résistance à la date du 24 août 1944. 

ART. 4. 	 - Les dispositions de la loi précitée du 
20 mars 	1914 modifiée par les lois des 2 avril 1932 
et 	20 mars 1936 sont applicables à l'affichage effectué 
à l'occasion du referendum organisé par la loi du 20 
septembre' 1946,,' _ 

Est notamment interdit tout affichage relatif au 
referendum en dehors des emplacements réservés à 
l'affichage électoraL 

Les affiches apposées en violation de l'alinéa pré. 
cédent pourront être lacérées. 

ART. 5. - Toute impression et toute distribution 
de tracts, circulaires et bulletins de vote relatifs au 
referendum est interdite. , 

ART. 6. Le présent décret est applicable à l'Al
gêrie. 

ART. 7. Le ministre de l'Intérieur, le Garde des 
Sceaux, ministre de la Justice, le ministre des Finan
ces et le ministre de la Production Industrielle sont 
chargés, chaCun en œ qui le concerne, de l'exéeu

tion du présent décret qui sera publié au fdurlUd 
olliciel de la République française et inséré au 
fourMlofficiel de l'Algérie. 

Fait à Paris, le 28 septembre 1946. 
,GEOROES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le ministre de l'intérieur, 

Edouard 	DEPREUX. 
Le 	garde des sceaux, miniStre de la ;astice, 

Pierre-Henri TEITOEN. 

le ministre des lillan.ces, 
ScHUMAN. 

Le ministre du travail fit de La sécl1.rité sociale, 
Ministre de La Prodaction ItUlastrielle, p, 1. 

A. CROIZAT. 

Di.Uactions h"aoriliques 

Légion d'Honneur 

Par décret du 24 septembre 1946, sont promus et 
nommés dans 'l'ordre national de la Légion d'H,onneur, 
à titre indigène: 

. 	. . . . " 

Art grade d'officier. 
M.M. 	 Ajavon (Emmanue\-Aylvi-Jenavo), planteur, con: 

seiller notable au Togo. Chevalier du 10 
février 1936. 

'Lawson (Frédéric-Body) dit 	FioO, chef supérieur 
de la ville' d'Anécho, président de la com
mune indigène d'Anécho (Togo). Chevalier 
du 11 août 1930. ' 

. 	. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tapioca 

ARRETE No 718 AE. du. 17 s.epiembre 1946._ 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNE~. 


CR.OIX OE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RtsISTANC~J 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions 

et les pouvo;rs au Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décrel du 3 janvier 1945 portant réorganiSation,

administrative du tcrrîtoire du Togo et création d'assem
blées représentatives; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu l'arrêté local nO 640 AE, du 30 .0UI 1946 portant 

f';rmeture de la campagne de tapioca 1945-1946; 
Vu 'l'arrêté local Il!' 713 AE, du 13 septembre 1946 fixant 

la nouvelle valeur FOB du tapiOca commercialisé au COUrS 
de, la campagne 1946-1947; 

http:Secan.do
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La campagne de tapioca 1946
1947 est ouverte à compter du 18 septembre 1946. 

ART. 2. - Vii l'urgence, le présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions, des P.T.T. et autres lieux publics. 

Lomé, le 17 s~ptembre 1946. 
J. NOUTARY.--_._--

Palmistes - Coprah Huile de palme 

ARRETE No 747 AE. da 1er octobre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊG10N D'HONNEUR., 

CROIX OE: GUERR.E - M&>AlLLE DE LA RÉSJSTANcr:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorgariisation 

administrative du territoire du Tago et création· d'assem
blées représentatives; 

Vu la loi du 14 marS 1942 el tous lextes s'y rapportant; 
Vu l'arrêté nO 640 AE. du 30 août 1946 portant fermeture 

dcsdites éampagnes; 

Vu le câblogramme nO 167 AE/I dù 24 août 1946 du Mi
nistre de ]a France d'Outre~Mer portant fixation de la valeur 
FOB des palmistes ct de l'huile de palme de la campagne 
1946-1947; 

Vu" le câblogramme officiel "" 180 AEfl du 19 septembre 
1946 du Ministre de ta France d'Outre·Mer portant fjxation 
de la valeur FOB du coprah de la campagne 1946-1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne de ,palmistes, 
coprah et huile de palme est ouverte à compler du 
1er octobre 1946. ' 

ART. 2. - Les valeurs FOB port d'embarfluement 
de ces produit§ commercialisés au rours de la campa· 
gne 1946-1947 sont fixées comme suit: 

Palmistes 7.000 frs. 
Coprah 9.300 
Hui! e de palme type nO 5 10.250 

A!!T. 3. - Aucun barême intérieur ne sera étabii 
pour les dites campagnes. 

ART. 4." - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par vuie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, et des P.T.T. 

Lomé, le 1er octobre 1946. 

P. le C()",,'lissaire de la République absen.t, 
Le Cltef de Cabinet, 

eltilJ'gé des affaires courantes ei W'gemes, 
. F. RIVES. " ' 

Commission co!,sullalive du travail 

ARRETE No 735 APA. da 26 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE - MtDAiLLE DE LA RtsIS'rANCE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altril1utions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu ledéeret du 3 janvier 1946 portant réorganis.tiOll

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 17 août 1944 instituant un oorps d'inspec. 
teurS du TravaU aux Colonies et tes textes qui Pont modifié; 

Vtt l'arrêté ministériel du 8 avril 1946 porlant délégation 
et affectation dans les fonctions d'inspecteur du Travail; 

Vu l'arrêté N0 612/APA du 18 août 1946 relatif à l'orga· 
nisation et au fondionnement de l'Inspection du Travail dans 
le Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté N° 613/P ·du lB août 1946 portant délégation 
dans les fonctions d'lnspect~r du Travail du T;ggo; 

Vu l'.vis de l'Inspecteur général du Travail de l'A.O.F, et 
du Togo; 

ARRETE: 
ART1CLE PRE<\\IER. Une commISSIOn consultative 

du Travail est instituée au Territoire du Togo auprès 
de l'Inspecteur du Travail. ' 

ART. 2. Cette commission est chargée d'éclairer 
de ses avis l'inspecteur du Travail. Elle est conS'llltée 
à la diligence de eelui-ci sur les questions intéressant 
la èondition des travailleurs de toutes careg<lries. 
et leur emploi. 

ART. 3. - La commission consultative est composée 
OOmme suit: 

3 représentants des employeurs; 
3 représentants des travailleurs; 

désignés comme membres Jitulaires par les organi
sations p"ofessionneUes compétentes, ou à défaut, 
déSignés d'office par le Coml\lissaire de la Républi
que sur la proposition de l'Inspecteur du Travail. 

Des membres suppléants sont désignés dans" les 
mêmes conditions et en nombre égal à celui des 
membres titulaires. 

ART. 4. - Les membres titulaires et suppléants 
dont la durée du mandat est d'un atl, sont' nommés 
par décision au début de 'Chaque année. 

Leur mandat est renouvelable indéfiniment. 
Les fonctions de membre de la commission con

sultative du travail sont gratuites. T,mtefois, les meme 

bres convoqués aux réunions hors de leur résidence 
habituelle, seront transportés sur réquisition au oompk 
du Budget local; ces dèrniers 'percevront en ootre des 
indemnités de déplacement lorsque l'absence sera de 
plus de 24 heures. 

ART. 5. ~ La commission ,est cO'llvoquée par l'ins
pecteur du Travail. La lettre de convocanonadressée 
aux membres indique l'ordre du jour de la séance et 
est accompagnée, s'il y a lieu, d'une documentation 
préparatoire. 
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L'Inspecteur du Travail conduit Iles débats de la 
commission. 

Tout membre de la commissioo peut demander 
l'insertion au procès-verbal de déclarations faites par 
lui en séance ou l'annexion audit procès-verbal de 
notes établies par lui. 

ART. 6. - L'Inspecteur Général du Travail, ou sop 
adjoint, en tournée assiste aux séances de la commis
sion. ' '. 

Les Inspecteurs· du Travail ne participent pas au 
\'ote. 

ART. 7. - L'Inspecteur du Travail peut appeler il 
participer aux travaux de la commission certains eX
perts et conseillers techniques dont il lui paraît dési
rable de recueillir· l'avis sur des questions inscrites 
il l'ordre du jour. 

Ils ne participent pas au vote. 

ART. 8. - Le secrétariat de la commission est as
suré par un agent adminis.tratif désigné par l'Inspec
teur du Travail. 

ART. 9. - Les procès-verbaux'des séances de la 
commIssIon sont conservés dans les archives de l'Ins
pectI0n du TravaiL Copie des procès-verbaux est· 
adressée à l'Inspecteur Gél1éral du Travail. 

ART. JO. - Eventuellement et sur proposition de 
l'Inspecteur du Travail, des commissions consultatives 
du Travail pourront être créées auprès de certains 
chefs d'unités administratives. 

ART. 11. - Le présent arr.êté qui abroge toutes dis
·positIons contraires, sera enregistré, communiqué et 
publié. partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 septembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Ca"UonDCmCl'lt pour le rapatriement 

ARRETE No 736 APA. dit 26 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER: DE LA LÉGION D;HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE MÉDAILLE DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAIlŒ DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 
Vu le décret du ·3 janvier 194;6 portant réorganisation 

administrative dU territoltc du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 10 septembre 1935 réglementant les 
conditions d'admission et de séjour des nationaux français 
et étrangers dans le territoire du Togo; , 

Vu l'arrêté N' 109fAPA du 19 février 1943 fixant les taux· 
dcs sommes à VCrser à titre de cautionnement, par Jes 
nationaux français et étrangers se rendant au Togo; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La somme qu'en vue de leur 
rapatriement éventuel et par application du paragra
phe 4 de l'article ·l er du décret du JO septembre 1935, 
les nationaux français le rendant aU Togo sont tenus 

de verser entre les mains des autorités des Compa
gnie~ de Transport qui en délivreront reçu et en 
effectueront le versement dans les caisses du Trésor, 
dans les 24 heures de l'arrivée à destination, est fixée 
à 20.000 francs C.F.A. 

La somme que doivent verser les étrangers, quels 
que soient leur lieu de départ et leur origine est éga
lement fixée à 20.000 francs C.F.A. 

ART. 2. - L'arrêté nO 109/APA du 19 février 
1943 susvisé est abrogé. 

ART. 3. - Le préseilt arrêté sera enregistré, com
muniq~!é et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 26 septembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Referelldum 

AR.R.ETE No 748 APA. dit 1er octobre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHf'VALtf'R DE. LA LfCilON n'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE ~, MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA. RtPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 ,mars 1921 déterminant tes attributions et 

et les pouvoirs du CommÎssaire de la Républîque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives t 

Vu le décret du 30 août 1945 portant règlement d'adminîs~ 
tration publique pour l'application de l'ordonnance du 22 
août 1945; 

Vu là. 101 du 20 septembre 1946 portant organisation du 
referendum prévu par l'article 3 ,de la loi du 2 novembre 
1945, portant organisation des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 21 septembre 1946 réglant les conditions 
d'application dans les départements de 1a Guadeloupe, de la 
Martinique, de la Réunion et ,de la Guyane Française, ainsi 
que dans les Territoires relevant du Ministère de la France 
œOutre~Mer composant l'Union Française. de la loi du 20 
septembre 1946 portant organisation du referendum; 

Vu le décret du 21 septembre 1946 portant convocation 
des collèges électoraux des départements ct des territoires 
relevant du Minîstère de la France d'Outre~Mer à l'effet de 
procéder à la consultation par voie de referendum prévue 
par la loi du 2 novembre 1945; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER, - Pour le referendum du 13 
octobre 1946, les secteurs électoraux "SOnt les suivants : 

1n 

Lomé 
Commune-Mixte et cercle de Lomé: siège 

20 
3" 
4" 
50 
60 

Cercle d',Anécho, 
Cercle du Centre: 
Cercle de Klouto: 
Cer,le de 50k.od": 
Cercle de Mango: 

siège Anécho 
siège Atakpamé 

siège ·Palimé 
siège 50kotlé 

siège Mang.o. 

ART. 2. - La liste des bureaux de vote ouverts 
pour le referendum est établie ainsi qu'il suit pOliT 
chaque secteur ,électoral: 
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l' - Secteur électoral de la Com
mune-Mixte et du Cercle de Lomé Locaux 

1 bureau de vote à Lomé . Mairie 

2· - Secteur éledoral d'AnédlO 

1 bureau de vote à Anécho Ecole d'Adjido 

3· Sech,ur électoral du ,Cercle 

du Centre 


1 bureau de yote à Atakpamé, , Ecol. région.l. 

4' - Secteur électoral du Cercle 

de Kloufo 


1 bureau tle vote à Palinlé. E"I. riglonal. 

Sil - SecteuT électoral dit Cercle 

deSokodé' 


a) - 1 bureau <le vote à Sokodé . Eoole régionel. 
b) - 1 bureau de vote à Lama-Kara. lcol. !DI,I, 
c) 1 bureau de vote à Bassari . E..l, régional, 

6· - Secteur électoral du Cercle 

de Mango 


1 bureau de vote à Mango , Ecole ,région,l, 

ART, 3, - Les bureaux 'de vote sont ainsi composés : 

10 - Presidenl 
La présidence appartient de droit li l'administra

teur-maire, aux commandants de cercle et aux chefs 
de subdMsion. 

20 - Assesseurs 

Les assesseurs, dont l'un fait fonction de secrétaire, 
sont les quatre électeurs ou électrices citoyens fran

',ais, les deux plus âgés et les deux plus jeunes, 
présents à l'ouverture du scrutin et sachant lire et 
écrire le français, 

En application de l'article 13 du décret du 30 
t&~,1i-p,û"t sus'1sé, les derogati~ns exceptionnelles, suivantt!$ 

,', .~~:::Son~', prevues en ce qUI concerne le nombre des 
~~t~~',a~~~urs des bureaux de vote de Lama-Kara, Bas
;-I,h<sari.et Mango : , 
. ··V:." 

Pour chacun d'eux: 
Deux assesseurs, dont l'un fait fonction de secré

taire, et qui soilt les électeurs QU électrices citoyens 
français, le plus âgé ,et le plus jeune, présents à 
l'ou'.'erture du scrutin et sachant lire et écrire le 
français. 

ART. 4. - Vu l;urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par 'voie d'affichage 

',à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
-et subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes du Territoire. 

Lomé, le 1er octobre 1946. 

P. le Commissaire de la RépublÛ/ue absent, 
Le C/t.ej de Cabittet, 

cluugé d.es affaires couraJttes et u.rgelites, 
F. RIVES. 

ARRETE No 752 P. du 40ctabre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA. lfS..GION O'HONNEUR) 


CR01X DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RésISTANCE, 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 192] déterminant' les attributions 
et les pouvoirs du CoJ.UmisSai!,e de la République au Togo; . 

Vu le décret du 3 janVl.er". 1946 fortant réorganisation
administrative du territoire du Togo e création d'assemblées 
représentatives; '... ". , . 

Vu l'arrêté n' 603jP du 29 oc"tobre 1945 complétant !'arti
,cle 31 de l'arrêté no· 288jP du 7 juin 1945 fixant le statut 

général des cadres focaux autochtones du Territoire du Togo; 
Vu l'arrêté N0 636 du 28 août 1946 définissant les condi.. 

tions d'attribution des gratifications au personnel du cadre 
local autochtone du Réseau des Chemins de Fer et' Wharf 
du Togo; 

Sur la proposition du Directeur du Réseau; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 31 de l'arrêté 2i38{ 
P. du 7 juin 1945 est complété cùmme sui!: ' 

Alinéa « ct » nouveau: En ce, qui concerne les 
agents du chemin de fer, 'les sanctions prévues à 
l'alinéa « b 1) entralnent la réduction de la 'gratification 
de fin d'année; les sanctions prévues à l'alinéa « c » 
pour ces mêmes agents entraînent la suppression totale 
de la gratification. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pùblié 
et communiqué par:out où besoin sera. 

Lomé, le 4 octobre 1946. 
p. Le Commissaire de la République absent, 


Le ,Cltel de Cabinef, 

cftarg{J des allaires courantes et urgentes, 


f. RIVES. 

--, 
ADDITIF à l'arrêté na 548/F. du 18 juillet 1946 

portant ouvetlare d'o.ne Ilollvelle rabrique au budget 
local do. Togo ~ exercice 1946 - (1.0. Togo do. 
,1er août 1946. - POfftIP 669 à 670) • 

Après: 
Lomé, le 18 juillet 1946. 

J. NOUTARY. , 
A/outer: 

Approuvé par décret no 46-2041 du 17 septembre' 
1946. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du Directeur général des Douanes, offi
cier de l'Ordre 'National' de la Légion d'Honneur, 
en date du: ' 

14 juin 1946. - Par application des dispositions 

'de l'article 4 du décret dit 2 mars 1912, les agents 


http:janVl.er
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des Douanes dont les noms suivent prendront rang 
. aux dates ci-après: (rétroactivités pour séjour aux 
colonies). 

. . .. . .. .~ 

au Jer septembre 194J. 
M. Toqué (Louis François Joseph Emmanuel), con

trôleur principal au Togo, promu à la· hors classe 
du grade de contrôleur, le 1er janvier 1942. 

. . . . .. 

Par arrêté du ministre- de la·. France d'Outre, en 
date du Jer août 1946, sont promus pour compter 
du 1er juillet J946, tant a.u point de vue de la solde 
que de l'ancienneté: 

Médecins Africains. 
• • • • •• ••••••• f' 

b) Pour médecins principaux. africains de 3e classe. 
,M:M. .. . '" 

WiIsonRobert, en service au TCTgo, 
médecin principal de 4e classe. . 

Sages-femmes. 

~) po"ur 'sages:fe~,des .prim:ipales' airic~in~s de' Je' cl: 
" . . 

Mme Wilson Josephine, en service au Togo, 
_ sage-femme principale africaine de 4e classe. 

~) Po"ur' s(;ge;.jemJl;es· atriclliII~s .d; 1'~ ·cü;ss,;.· • 

Mme Lawson Sophie, en service au Togo, 

sage-femme africaine de 2e classe. 


Nttminali". 

Par arrêtè du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 16 septembre 1946, M. Pallarès (Martin
Pierre), chef de section (5e échelon) des' services· cen
traux du G"uvernement provisoire de ·la Républiqu~ 
française, est nommé, à titre précaire, à l'emplo~ 
d'administrateur-adjoint de 2e classe des colonies, 
pour compter du let janvier 1946 et dans les condi
tions prévues par les articles 3 et 4 du décret du 29 
juillet 1945 (rappels d'ancienneté pour services mili
taires épuisés). 

-,-----
. ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

1,lé,••tion 

Par arrêté nO 742 P. du: 
27 septembre 1946. - Le tableau de l'article pre

mier de l'arrêté no 629 CfT. du 28 août 1946, est 
modifié comme suit: 

Au lieu de.-
Walter Claire, chef de district de 2- classe, échelle 

5 - échelon 6 - ancienneté civile maintenue: 4 
mois 22 ,jours. 

Li'e: 
Walter Claire, chef de district de 2e classe, échelle 

5 échelon 7 - ancienneté civile maintenue: 16 
mois 14 jours. 

Par arrêté no 743 P. du: 
27 septembre 1946, - M. Walter Claire, chef de 

district de 2~ classe est promu à l'échelon 8 de l'échel
le ·5 à compter du let décembre 1945, (rappels d'an· 
cienneté et de services militaires: néant). 

Secteur scolaire 

Assimilation 

Par décision nO 677 P. du: 
25 septembre 1946. - M. Grouillet Georges, ins

tituteur de 3e classe du cadre métropolitain, directeur 
de l'Ecole Européenne de Lomé, est assimilé, au point 
de vue avancement et pour l'attribution des indem
nités, supplément de traitement et accessoires de solde, 
à un chef de Secteur scolairè, pour compter du 8 
septembre 1945, date de sa prise de service. 

-'lfeetaUo. 

Par décision nO 676 P. du: 
25 septembre 1946. M. Prudon Georges, élève 

administrateur des colonies, en service au cabinet 
du commissaire de la République, est mis à la disposi
tion du Procureur de la République, près le tribunal 
de première instance de Lomé. . 

Disponibilité 

Par décision nO 683 P. du: 
26 . septembre '1946. - M. Gablin Maurice, chef 

ouvrier d'art principal après 36 mois des Travaux 
Publics du Togo, en service à Lomé, est, sur sa deman
de, placé dans la position de disponibilité sanS trai
tement pour une période d'un an à· compter du 1et 

octobre 1946. . 

Agent. au"Uiairc8 

Nominations 

Par décision nO 665 P. du: 
21 septembre 1946. - J\>l. Venance Gabriel, ex-ins

pecteur adjoint de 2e classe de l'ancien cadre local 
supérieur de la police du Togo, révoqué par arrêté 
nO 451 du 12 octobre 1940, est engagé, à titre pré
caire et essentiellement révucable, au salaire mensuel 
de Six mille francs, exclusif de tous indemnités ou 
accessoires et mis à ,la disposifuln de l'administrateur
maire de la commune-mixte de Lomé. 
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Par d'éd sion nO 691 P. du ; 
3 octobre 1946. - Madame Poyet Marguérite est 

engagée en qualité d'agent auxiliaire pour servir 
au Cabinet du Commissaire de la République, pour 
compter du 26 septembre 1946. 

Elle aura droit en cette qualité à un salaire mensuel 
global de quatre mîlle francs (4.000 francs) exclusif 
de tous accessoires ou indemnités. 

Pour tout ce qui concerne les déplacements, congés, 
permissions, soins médicaux, hospitalisations, affecta
ti'ons et mutations, les dispositions prévues par le 
règlement intérieur du 24 février 1944 concernant le 
personnel auxiliaire sont applicables à Madame Poyet. 

Par décision nO 692 p, du; 
3 octobre 1946. - Madame Doise Madeleine est 

engagée en qualité d'agent auxiliaire pOlir servir 
au Cabinet du Commissaire de la République, 

Elle aura droit en cette qualité à un salaire mensuel 
glObal de quatre mille francs (4,000 francs), exclusif, 
de tous accessoires ,ou indemnités. 

Pour tout ce qui concerne les d'éplacementsJ congé" 
permissions, soins médicaux, hospitalisations, affecta
tion, et mutations, les dispositions prévues par le 
règlement Întérieur du 24 février 1944 concernant le 
personnel auxiliaire sont applicables à Madame Doise. 

La présente décision aura effet pour compter de 
la date de la prise de service de l'intéressée. 

Démission 

Par décision nO 694 P. du: 
4 octobre 1946, ~ Est acceptée pour compter du 

29 octobre 1946, la démission de Son emploi, offerte 
par' M. Sanvee R.obert, secrétaire auxiliaire, en Ser
vke au greffe du Tribunal de 1" instance de Lomé. 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

Nominations 

Par décision no 686 P. du; 
2 octobre 1946. -'- Sont engagés en qualité de 

moniteurs ou monitrices de l'enseignement, à titre 
précaire et essentiell~ment rév'ocable, au salaire men
suel de mille cinq cent cinquante (1.550) francs; 

M. Kangni Ebénézcr, titulaire du C.E.P.E" ancien 
moniteur de l'Enseignement .du Dahomey. 

M. Dogbo Sieglried, titulaire du CE.P.E., ,ancien 
monitenr de l'Enseignement Privé. 

M. Kemeh Thomas, titulaire du CE,P.E., ancien 
mo'niteur de l'Enseignement Priv'é, 

Mile, Barte! Louise, titulaire du C.E.P.E" ancien
nement femme de charge à l'Ecole Européenne. 

Mlle. Hiabuadey Prisca, titulaire du CE.P.E., est 
engagée comme femme de charge à l'Ecole Euro
péenne, en remplacement numérique de Mlle. Bartet 
Louise, au salaire journalier de 28 francs. 

AJr.cI.li.... 

Par décision nO 662 E. du, 
20 septembre 1946. - L'instituteur ordinaire de 2e 

classe Wilson Jean est affecté à l'Ecole de village 
de Yégué en remplacement du moniteur-adjoint de 
6< classe Eteh Benoit, appelé à d'autres fonct,ons, 

Le moniteur-adjoint de 6' classe Eteh Benoît est 
remis à la disposition d'li chef du service de l'Ensei
'gnement à Lomé, pour être présenté devant un Conseil 
de Santé qni statuera sur son aptitude au service. 

Les intéressés auront droit aux indemnités de dé
placement et aux frais de transport pour eux et leur 
famille. 

Par décision n" 687 p, du; 
2 octobre 1946, - M. Konévi Justin, instituteur 

principal de 2' classe du cadre secondaire du Togo, 
chargé de l'Ecole de village de Kpadafé, est nommé 
directeur de cette école (2 classes). 

Le, affectations et mutations suivantes sont pro
'noneées dans le per,;onnel de l'enseignement: 

M. Kemeh Thomas, moniteur intérimaire. nouvelle
ment engagé, est affeelé à l'école de village de Kpa
dafé en qualité d'adjoint (création). 

M, Kangni Ebénézer, moniteur intérimaire,' nouvel. 
lement, engagé, est affecté à l'école de village de 
Tsévié, en qualité d'adjoint, en remplacement de Mlle, 
Tettekpoé Florentine, appelée à d'autres fonctions. 

Mlle, Tettekpoé florentine, monitrice auxiliaire, en 
service à Tsévié, est affectée à Lomé (Ecole Européen
ne), en remplacement de Mlle. Atayi Aimée, appelée 
à d'autres fonctions, 

Mlle. Atayi Aimée, institutrice stagiaire du cadre 
commnn secondaire de l'A,O.f., en service à Lomé 
(Ecole Européenne), est affectée à Anécho (création). 

Mlle. Barlet Louise, monitrice intérimaire, nouvel
lement engagée, est affectée à l'école de filles de 
Lomé, en remplacement numérique de Mlle, Olympia 
Amélia, indisponible. . 

M. Dogbo Sieglrîed, moniteur intérimaire, nouvel
lement engagé, est mis provisoirement à la disposi
tion du Directeur du Secteur scolaire de Lomé, en 
remplacement numérique de l'instituteur Bocco Eusèbe, 
indisponible. 

Le' agents ainsi mutés auront droit aux frais de 
transport pour eux et leur famille. 

Sus,t.si~tI de fonctioa. 

Pal' arrêté nO 753 P. du; 
4 octobre 1946. L'infirmier de 1re classe de l'A. 

M.1. folly Thomas, en service au poste sanitaire de 
Badou (Cerde d'Ata}'pamé) est, ct ce jusqu'à inter
vention du jugement par le tribunal compétent, sus
pendu de ses fonctions, pour compter du 7 septembre 
1946 date à laqliellc une information judiciaire pour 
concussion a été o'uverte contre lui par le juge de paix 
d'Atakpamé. 

http:AJr.cI.li
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Pendant toute la durée de Sa suspension de fonc
tions, M. FoUy n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut, dégagé de tous accessoires de solde. 

Pas.a,e. aux ""clons supirlcura d ...Iisl.... 

RECTIFICATIF- à la décisioil no 478jP. âJJ 18 iuillet 
'1946 pron(}JtÇont des passages au.x éckelons su.pé
rieurs de salaire lÜJJts le persoJtJt8t auxiliaire des 
cercles, services et bureaux du territoire do. Togo. . . . . . . . . . . . .~ 

TravaIJ..< Publics 
. . . 
Au lieu de: 

A' l'écheloll 9 de l'écheUe 1 
~ '. . . ~' . . . ~ . . . . . ,. .. . . 

Johnson Augustin) alde-dactylographe 

Lire: 
A l'éckelon 9 de i'éclriJlle 1 . .. . . ~" 

Johnson Aùgustin, >ouvrier 
Le reste sans changement. 

Démiul". 

Par décision nO 666 P. du: 
22 septembre 1946. - Est acceptée, pour compter 

du 15 septembre 1946, la démission de $On emploi, 
offerte par l'infirmier auxiliaire de l'A.M.!. Sossah 
Boniface, précédemment en service à Sokodé, 

Gard. foresller 

Licencienlent 

Par .arrêté no 727 P. du : 
2()" septembre 1946. - Le garde forestier stagiaire 

Pelly Vic1nr, en service à Hawè (Cer~le d'Atakpamé), 
<'st licencié de son emploi pour mauvaise manière 
habituelle de seryjr. 

aaroi..-fr....'ii'c. 

. Titularisations - Nomindlions 

Par arrêté no 746 P. du: 
28 septembre 1946. - Les gardes-frontiè~es sta

giaires ci-après désigués qui ont accompli leur année 
de stag<, réglementaire sont titularisés dans leur em
ploi et nommés gardes-frontières de 6' classe. 

Pour compter du 3 ;uillet 1946. 
Ahebla Tsogbé Elie, en service au poste de doua

ne de Badou 
Palanga Tchédré Basile, <,n· service au poste d~ 

douane' de Noépé 
Pour compter do. 13 ;uitlet 1946. 

Sossou Amavi Marc, en service au poste de douane, 
de Ségbé 

Pour compter do. 2 ao{/t 1946. 

Danklou Bonaventure, en service au poste de douanf 
de Da)'e N'Digbé ' 

Adjamgba Robert, en service à la brigade des 
douanes de Lomé. 

Force. d. I!0Ucc 

Par arrêté no 728 BM. du: 
21 s;;ptembre 1946, - Le sergent-chef De SOUZ1) 

Rémy, na Mie Mjl025 AD, de la Cie des Forces 
de police, est licencié pour fin de contrat et rayé 
des contrôles actifs des Forces de 'Police du Territoire 
pour compter du '1" octobre 1946_ 

La gratuité du transport lui est accordée pour re
joindre ses foyers avec sa famille. 

Le stagiaire de la catégorie B. Kombati K<JUma, 
No Mie Mj1247 BT, de la Cie des forces de police, 
est engagé comme milicien de 2' classe pour compter 
du 1er octobre 1946. 

Sonr rengagés pour un an les gradés et rililîciens 
dont les noms suiVlent : 

(Compa'guie des forces de police), 
Pour compter da 1er octobre 1946. 

Batama Joseph, sergent-chef, Mie Mil 026, AT, 
Longa Samuel, miL 1re classe, Mie Mjl100 BT, 
Aloukerou Mêba, miL 2' classe, Mie Mjll06 BT, 
Pokanam Douty, mil. 1re classe, Mie M/ll08 BT, 
Dégbé"j Hessou, caporal. Mie M/1246 AD, 

Pour compter do. 13 octobre 1946. 

Abalo Kedessime, caporal, Mie Mjl032 BT, 
Le volontaire Djagbi Kombati est agréé à la Cie. 

des Forces de police à compter du 1er septembre 1946 
en qualité de stagi.aire catégorie .B. 

Par arr,êté No 729 BM du : 
25 septembre 1946. - Sont licenciés pour mauvaise ' 

manière habituelle de servir et rayés des contrôles 
actifs des Forées de Police du Territoire pour compter 
du 1er octobre 1946 les gard<'s dont les noms suivent: 

Ayota Kokou, garde de 2< classe MIe 1449, du pelo
ton de Mango. ' . 

Dao Katchi, garde de 2< classe MIe 1562, du l?eIO
, ton du Centre Atakpamé.. 

Kakpo Azondjrédé, garde de 2' classe Mie 1408, d'il 
peloton du Centre Atakpame. 

Nassam Koubouroukou, garde de 2<, classe Mie 1347, 
du détachement Police Lomé. 

Natbaniel Georges, garde de 1'" classe MIe 1387, du 
peloton de Sokodé. 

Kolani, garde de 1re classe Mie 1323, du peloton de 
Sokodé. 

La gratuité du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. 
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DIVERS 

Par arr~té No 7'38 f du : 

26 septembre 1946. - Les allocations de retraite 
suivantes sont accordées aux agents' ci-après: 

a) Allocation propodionnelle de retraite: 
10 - Au taux annuel de: Deux mille quatre cent 

soixante seize francs (2.476 'frs.) pour compter du 
1er juin 1945 et de Quatre mille neuf cent cinquante 
deux francs (4.952 frs.) pour compter du 1er janvier 
1946, avec indemnités pour charges de famille à 
M. Padénou Ahouancondé Jean, Infirmier principal 
de 2e classe de l'A.M.I., né en 1903 à Olidji (Cercle 
d'Anécho). 

2<> - Acu taux annuel de Six'mille francs (6.000 
frs.) pour compter du 1er janvier 1946, avec indem
nités pour charges de famille à M. Mama Dadi Martin, 
O'Uvrier de 3e classe des C.f.T., né en 1909 à Magnan 
( Sansan né-Mango). 

b) Allocaiion de v~uve et orphelins: 
3D - Au taux annuel de Mille dix neuf franCS 

(1.019 frs.) pour comp'ter du 12 novembre 1945 et 
de Deux mille trente huit francs' (2.038 frs.) pour 
compter du 1" janvier 1946 à Madame Messangan 
Kayi Marie Elisabeth, veuve de Toyi Bruno, née 
le 25 juin 1895 à Ouidah (Dahomey). 

40 - Au taux annuel de Deux cent quatre francs 
(204 frs.) pour compter du 12 novembre 1945 et 
de Quatre cent huit francs (408 frs.) pour compter 
du 1« janvier 1946 à Toyi Koffi François d'Assises; 

50 - Au taux annuel de Deux mille cent trente 
sept francs (2.137 frs.) pour compter du ·5 septembre 
1945 et de Quatre mille deux cent soixante quinze 
francs (4.275 frs.) pour compter du 1" janvier 1946 
à Madame Hounougbé Ayaba, veuve de Batnas 
Joseph, née en 1909 à Anfoin (Anécho); 

60 - Au taux annuel de Quatre cent vingt.;sept 
francs (427 frs.) pour compter du 5 septembre 1945 
et de Huit ,cent cinquante cinq francs (855 frs.) pour 
compter. du 1er janvier 1946 à chacun des orphelins 
ci-dessous :' . 

Botnas Martine Abayi, née le lor novembre 1930 
à Lomé; 

Botnas françois Kokou, né le 30 septembre 1930 
à Lomé; 

Botnas Vincent Koffi, né le 26 oeto]jre 1934 à Lomé; 
Botnas félix K!odjo, né le 22 novembre 1937 à 

Lomé;" , 
Botnas Martha Bayi, née le 23 juillet 1938 à Lomé. 
La dépense résultant du paiement des allocations 

.ci-dessus et des indemnités pour charges 'de famille 
est imputable. au 'budget annexe du chemin de fer 
en ce qui concerne Marna Dadi Martin, veuve et orphe
lins de Botnas Joseph et au budget local du Togo 
pour ce qui conceme les autres. 

Par arrêté No 737 f du : 
26 septembre 1946. - Est autorisé le rembourse

ment au profit, du sieur Gayibor Joseph, employé 
de commerce à. Nuatja, d'une SOmme de Trois mille 
francs (3.000 frs.) représentant la différence entre 
la SOmme de 5.000 frs. qu'il a versée à l'agence 
speciale d'A.takpamé 'le '20 avril 1946, suivant quit
tance no 12Q6 et l'amende de Deux mille (2.000 frs.) 
à laquelle il a été condamné par ordonnance en date 
du 8 avril .1946 du président du tribunal de 1" ins
tance de Lomé. 

Av.acc ... solde 

Par décision No 674 F du : 
24 septembre 1946. - Une avance de 3 mois de 

solde unique soit Vingt-quatre mille cinq cents francs 
(24.500 frs.) est accordée à Mademoiselle Dogimont 
Rachel, assistante sociale contractuelle assiIpilée à une 
infirmière coloniale principale de 3e classe titulaire 
d'une permission. 

Cette avance sera remboursée par quart, au retour 
de l'intéressée à la colonie en francs africains. 

La dite avance sera imputée au chapitre XVIII 
article 1 - paragraphe 2 (Dépenses d'ordre - avan
ces à di vers) du budget local - exercice 1946. 

Commaadcmcnt iadi.ènc 

Par décision No 688 AP/( du : 
2 oelobre 1946. - Est nommé à l'emploi de secré

taire du chef de canton de Daye Ahlo Vkpa (Cercle 
de Klouto) le nommé Adi Vao Emmanuel. 

M. Adi Vao Emmanuel aura droit en cette qualité 
au traitement mensuel de 500 francs. ' 

Douanes 

LISTE par ordre de mérite des candid.ots admjs au 
concours' du 3 ;ain 1946 pour le grade de lJrigfldier 
et de soas-brigadier du cadre commun supérieur des 
Douanes de' l'A.O.F. 

20 - Pour, te grade de soUs-brigadier 
M.M. 

Ouidicelli, Albert 

En.ci,nement 

Bourse:; 

Par arrèté No 719 E du: 
20 septembre 1946. - " est accordé, pour l'année 

scolaire 1946-1947; une bourse d'études de Soixante 
mille (60.000 frs.) « Métm » à M. Aquéréb:uru 
Christian, élève de l'école technique supérieure de 
Bamako, poor lui permettre de continuer ses études 
à l'Ecole Spéciale des Travaux Publics de Paris. 
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Cette bourse est payable par' tranches trimestrielles 
et d'avance au Directeur de l'Ecole Spéciale des 
Travalix Publics de Paris par le Service Adminis
tratif Colonial du Milnistère de la France d'Outre-Mer, 
au moyen d'ordres de paiement émis par le Directeur de 
ce Service sur la provision constituée par le Territoire 
du Togo SOus la seule obligation par' le Directeur 
de l'Ecole de produire le certificat de ,scolarité de 
M. Aquéréburu pendant le trimestre échu' et les jus
tifications de dépenses de la dernière tranche perçue. 

La première tranche de la b011fSe dont le montant 
Sera indiqué sur pièces justificatives par lé Directellr 
de l'école sera payable le 1er odobre 1946. 

Les certificats de scolarité et les justifications de 
dépenses seront mis au soutien des ordres de paiement. 

La dépense est imputable au budget local du Togo, 
chapitre XlII - article 8 - paragraphe 5 (Bourses 
et Allocations). 

fiar décision No 660 E du : 
20 septembre 1946. - Il est accordé, pour l'année 

scolaire 1946/1947, une bourse d'études de Neuf mille 
francs (9.000 frs.) à M. Gnmitzky Gilbert, titulaire du 
C.E.P.E. pour lui permettre de poursuivre ses études 
au Lycée « Faidherbe )} à Saint-L'Oui;;. 

Cette boorse est payable à l'Econome du Lycée 
« Faidherbe» sur production du certificat de scolarité 
de M. Grunitzky, signé par le Proviseur de cet 
Etablissement. 

Par arrêté No 731 E du: 
25-septembre 19%. - Sont accordées, pour l'année 

scolaire 1946-1947, des bourses métropolitaines sui
vantes : 
- 78.000 francs métropolitains à M. Kutuklui N<lé, 

titulaire du Brevet de capacité colonial, équi
valent au Baccalauréat de l'Enseignement 
Secondaire, pour lui permettre de poursuivre 
des éludes préparatoires à l'institut agrono
mique à Paris. 

- 78.000 francs métropolitains à M. Adama Godfroy, 
ancien élève de l'Ecole Technique supérieure 
de Bamako (A.O.F.), pour hti permettre de 
suivre en France des cours techniques à 
l'Ecole spécfale des Travaux Publies. 

78.000 francs métropolitains 	 à M. Gbedey Samuel, 
élève de Seconde B. aU Lycée Faidherbe à 
St. Louis, pour 'lui permettre de suivre en 
France les oeurs techniques à l'Ecole Spé
ciale des Travaux Publics . 

. - 60.000 francs métropolitains à M. Ajavon Sébastien, 
nouvellement sorti du cours normal de moni. 
teurs de l'Enseignement de Dabon (AOF) 
pour lui permettre de pourSuivre ses éludes 
à l'Ecole Normale d'Instituteurs d'Aix-en
Provence. 

Ces bourses S<lnt payables mensuellement et d'a
vance par le service Adminish'atif ("Nlonial au moyen 
d'ordres de paiement émis par le Diredeur de ce ser
vice sur la prévision constituée par le Territoire sous 
la seule obligation par les bénéficiaires de produire 

les certificats ou justifications de scolarité les 10 dé- . 
cembre, 10 mars et 10 juin de l'année scolaire 1946
1947. 

Les dits certificats ou justifications seront mis au 
SOutien du dernier versement trimestriel. 

La dépense eSt imputable au Budget Local du Togo, 
Chapitre Xlii -- Article 6 ~- paragraphe 5 .- (Bour
ses et allocations). 

Par décision No 679 E du : 

25 septembre 1946. :- Il est accordé, pour l'année 


scolaire 1946/1947, une bourse d'études de Neuf mille 

(9.0(0) francs à M. Labadie Noël, pour lui permettre 

de poursuivre ses études au Lycée Van Vollenhoven 

à Dakar. 


Cette bourse est payable à l'Econome du Lycée 

" Van Vollenhovcn » sur production du certificat de 

scolarité de M. Labadie, signé par le Proviseur de 

cet établissement. 


Ecoles du Gouvernement général 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République 

Gouverneur général de l'AOF, Commandeur de la 

Légion d'Honneur en date du: ' 


16 septembre 1946. Sont admises à l'Ecole Afri.. 
caine de Médecine et de Pharmacie, par ordre de 
mérite, les Elèves Sages-Femmes Africaines dont les 
noms suivent :.. 	

,-~.. -

NOMS 
COLONIEN" 

du 1 
D~ORJGINEn'ORDRE 

ADMISSIBLES 

1e~~ LAWSON Eulalie Togo 

1··· 
Ces élèves sages-femmes devront être rendnes à 

Dakar le 1er novembre 1946. 

Ecole primaire .5up<!rieure de Lomé 

Par décision No 663 E du : 
21 septembre 1946. - M. Gr<Yuillet, instituteur de 3e 

classe du Cadre métropolitain, est, cumulativement 
avec ses fondions de DIrecteur de l'Ecole Européen
ne, chargé de Cours à l'Ecole Primaire Supérieure de 
Lomé à oompter du 16 septembre 1946. 

Par décision No 672 E du : 
22 septembre 1946. 'L'élève Soglo Nicephore est 

rayé Stlr sa demande de la liste d'admission au con
cour, d'entrée à l'Ecole primaire Supérieure de Lomé. 

L'élève Nyadzogbé Chretien, premier (le la liste 
supplémentaire, est admis à l'Ecole Primaire Supé
rieure de Lomé en remplacement de l'élèvé Soglo 
Nicephore. ' 

La présente décision aura effet pour compter du. 
16 septembre 194,:.6;;:.______ 
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Ecole professionnelle d'agriculture 

Par décision No 680 P du. ; 
26 septembre 1946. - $Qnt admis à suivre les 

oours de l'Ecole Professionnelle d'Agdc:ulture de POT
to-Novo, . les candidats dont· les noms suivent; 
..... 	 Nikoué Kouété 

Géraldo ,Raïmy 
Toovi Sébastien 
Creppy Jonathan. 

He.ures supplémentaires 

Par décision No 678 P du. ; 
25 septembre 1946. - M. Grouillet Georges, insti

tuteur de 3< classe du cadre métropolitain, directeur 
de "l'Ecole Européenne de Lomé, aura droit, pour 
oompter du 1'" janvier 1946, à une rétribution de 
Soixante quinze (75 frs.) par heure de travail sup
plémentaire payable sur production de certificat de 
service fait. 

Pré! d'honl1eur 

Par décision No 684 F du ; 
27 septembre 1946. - Il est consenti à M. Oodfroy 

Adama ancien élève de l'école Technique "Supérieure 
de Bamako (AOF), titulaire d'une bourse d'.études 
d'enseignement secondaire dans la Métropole et rési. 
dant aduellement à Lomé, un prêt d'honneur de 
Douze" mille francs (12.000 frs.) C.F.A., payable en 
totalité immédiatement pour lui permettre de préparer 
son trousseau. (M. Godfroy Adama se rend eu France 
pour suivre des cours Techniques à l'Ecole Spéciale 
des Travaux Publics). 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par 
M. Vincent M. Akakpo, ouvrier de Je classe des Tra
vaux Publics dl! Togo en service à Anécho, oncle 
de l'intéressé, par douzième, le premier versement 
devant av.oir lieu le 31 octobre 1946 et le dernier le 
30 septembre 1947. . 

Iptcrdiction de séjour 

Par arnèté No 748 bis APA du; 
1" octobre 1946. Le séjour dans le territoire du 

Togo est interdit pendant une durée de 10 ans, pour 
compter du 2 octobre 1946, date à laquelle il sera 
libéré en vertu des dispositions du décret nO 46-581 
du 20 mars 1946, au .nommé Sedan Paul Tossouvi, 
âgé de 30 ans environ, né à Sahoué (Dahomey), fils 
de feu Sedan et de Avlessi, condamné à 5 anS de tra
vaux forcés et 10 ans d'interdiction de séjour pour 
\>'01 en bande par jugement n" 6 du 6 octobre 1942 
du tribunal criminel de Lomé. 

Par arnêté No 751 APA du ; 
4 odobre 1946. - Le séjour dans .le territoire du 

Togo est interdit pendant une durée' de cinq ans, pour 
compter du 18 octobre 1946, date d'expiration de 
sa peine de prison, au nommé Porilroun William dit 
Dassa, de la prison de Lomé, âgé de 20 ans environ, 
né en Oold-Coast, fils de Porikoun et de Podam,. 

célibataire, sans enfant, cultivateur, oondamné à 3 
mois de priSon et 5 anS d'interdiction de séjour pour 
tentative de vol à la' tire par jugement.. en date du. 
19 septembre 1946 du. tribunal oorrectionnel de Lomé. 

! 

J...Ucc 

Par arr.été No 733 APA du : 
. 26 septembre 1946. L'article le, de l'arrêté No 

549 APA du 18 juillet 1946 est inodifié de la façon 
suivante: 	 '. 

M. Prudon, élève-administrateur des Colonies .est 
désigné pour présider le. tribunal à compétence correc
tionnelle et de simple police institué par arrêté Na 541 
A.P.A. du 18 juillet 1946 dans le ressort du cercle d'A- . 
nécho,et pour compter du 1" octobre 1946, en rem_ 
placent de M. Rébaud, rendu à ses fondions primi
tives. i 

M. Froelich, administrateur-adjoint' des colonies,. est 
désigné pour présider le tribunal à compétence correc. 
tionnelle et de simple police institué par arrêté No 541 
A.P.A. du 1'8 juillet 1946 dans le ressort des cercles 
de Sokodé et de Mango et pour compter du le, octo
bre 1946, en remplacement de M.' Fralon appelé à 
d'autres fonctions. 

Par décision No 690 APA du ; 
3 octobre 1946. - M. Videau Daniel, adminis

. trateur-adjoint des services civils de l'Indochine, ad
joint au commàndant du cercle et ,à l'administrateur-' 
maire de la commune·mixte de Lomé, est nommé pré
sident du tribunal du premier degré de Tsévié, en 
remplacement de M. Cointot> stagiaire dé l'adminis
tration coloniale, app'elé il d'autres fonctions,' et ce 
à compter du 1., septembre 1946. 

Harchi 

Par arrêté No 740 T.P.T. du ; 
26 septembre 19<16. - Est résilié. purement et sim

plement le marché faisant l'objet du cahier des char
ges en date du 8 août 1945, approuvé le 20 août 1945, 
passé entre J>Administration et M. Nicolas Karambilas, 
pour la fourniture de 20.000 mètres cubes de ballast 
au Réseau des Chemins de Fer du Togo. 

Le cautionnement n'est pas saisi, mais M. Nicolas 
Karambilas est astreint; 

1" - au payement des pénalités encou,rues, lesquel
les seront décomptées jusqu'à la date du présent 
arrêté; 

20 - au payement des avaries causées par défaut 
d'entretien au matériel qui était mis à sa disposition. 

Le Directeur du Réseau des Chemins de Fer est 
chargé de la notification et de l'exécution du présent 
arrêté. 

PcnaiORS cie retraite 

Par arr·êté No 139 F du : 
26 septembre 1946. - Sont accordées, les pensions 

proportionnelles de retraite, aux Gardes de Cercle sui
vants, admis "à faire valoir leurs droits à la retraite 
par arrêté no 307IBM du 28 avril 1946; pour oonlpter 
du 1er juillet 1946: 
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10 Au taux annuel de Mille huit cent soixante 
douze frarics (1.872 francs) à l'Adjudant Nassi, No 
Mie 820, né en 1904 à Bakou, cerde d'Abomey (Da
homey); . 

2<' - Au taux annuel de Mille huit cents francs 
(1.800 frs.) aU Brigadier-Chef de 2< classe Limbamba 
Kiéri, No Mie 1461, né en 1907 à Séla, cercIe de Ten_ 
kodDgD (Côte d'IvDire); . 

3<> - Au taux annuel de Mille hùit cent quatre vingt
seize francs (1.896 frs.) au Brigadier-Chef de 1re cl. 
Bagnan, No MIe 1129, né en 1905 à SiGu, cercle de 
SokDdé (TogD); 

40 - Au taux annuel de Mille trDis cent vingt frs. 
(1.320 frs.) au Brigadier de 20 classe Ali Bêlé, No MIe 

795 né vers 1910 à Kidjani-Sond, cercle de SokDdé 

(TDgo) ; 


50 Au taux. annuel de Mille trDis cent vingt cinq 
francs (1.325 frs.) au Oarde de· 1re classe Sambo, .No 
MIe. 1050, né vers 1909 à ZDanga, cercle de Ten
lrodDgD (Côte-d'Ivoire); 

. (ro - Au taux annuel de Mille trois cent vinj!:t-cinq 
franos (1.325 frs.) au Garde de 1re classe Dieri, No 
MIe 1186, né vers 1902 à. Koumondè, cercle de SokD
dé (Togo);' . 

70 - Au taux annuel de Mille deux cent quatre 
vingt-seize francs (1.296 frs.), au Garde de 2< classe 
Nassiguedi Miéro, No Mie 1078, né vers 1905 à 
Kiounté, cercle de SansannS-MangD (TDgo). 

La dépense résultant du paiement de ces pensions 
de retraite est imputable au budget IDcal du Togo. 

Pr~duit8 p~armaceuUquc8 

Par arrêté No 749 APA du ; 
2 octDbre 1946. - Est autorisé à tenir, dans les 

conditions fixées par l'arr,êté N~ 650 du 15 nDvcmbre 
1928, un dépôt de produits pharmaceutiques (listes 
Nos 1 et 2) ; 

M. Fiawoo Emmanuel,. commerçant, Boutique à 
Tsévié. 

Socl_lb Indigènes "e Pr.voy...c. 

Par arrêté No 720 AE du ; 
20 septembre 1946. - ~nt appl'Duvés 'es cDmI?t<;: 

de gestion des SIP d'Anecbo, Atakpamé et TseVle 
relatifs à l'exercice 1945: 

SIP A/técho: 589.263 frs, 38 
(cinq cent quatre vingt neuf miiie deux cent soixante 
trois francs trente hùit cenlimes). 
, SI P Atail/famé: 826.813 frs, 10 

(huit cent vingt six l'Oille huit cent sDixante treize 
francs dix centimes). 

SIP TsévM: 488.142 ffs, 20 
(qùatre cent quatre vingt huit mille cent qiUarante 
deux francs vingt centimes). 

Par· arrêté No 721 AE du ; 
20 septembre 1946. ~ Est approuvé et rendu exé

cutoire le pmjet de. budget pour l'année 1946 de la 
SIP d'Atakpamé; 

SIP Atakpamé,: 1.855.912 frs 
(un million huit cent cinquante cinq millè neuf cent 
douze francs).· .. 

Est approuvé et rendu exécutDir,e le virement de la 
somme de 16.000 francs du chapitre III _. article. 

. paragraphe 2 (Il) ali chapitre IV - article 2 - para_ 
graphe 4 du pmjet de budget (exercice 1(46) de la 

.SIP de Klouto. 

Par arrêté No 722 AE du: 
\ .....

'20 septembre 1946. Sont approuves et rendus 
exécutoires les rôles primitifs des SIP ci-dessous 
énumérées concernant l'exercice 1946: 

- SIP Mnngo: 125.02Q francs 
Cent vingt cinq mill~ vingt francs 

- SI P Dapango : 246.220 francs 
Deux cent quarante six mille deux cent vingt francs 

- SIP Sokodé: 329.835 francs 
Trois cent vingt neuf mille huit cent trente cinq franCS 

-"SIP Lama-I(ara: 602.100 francs 
Six cent. deux mille cent francs 

-SIP Bassari: 173.715 francs 
Cent soixante treize mille sept cent quinze francs' 

- SIP Atailpamé: 507.960 francs 
Ci.nq cent sept mille neuf cent soixante francs 

- SIP I(louto: 289.600 francs 
Deux cent quatre vingt neuf mille six cents francs 

-- SIP Tsévié: 365.400 francs, 
Tmis cent soixante cinq mille quatre cellts francs 

Est approuvé et rendu exécutoire le rôle supplé
mentaire suivant de la SIP de KloutD pour l'année 
1946 : 

SIP I(louio : 20.750 francs 

Vingt mille sept cent cinquante francs. 


Suhvcatioa 

Par décisiDn No 689 F du: 
2 octobre 1946. ~ Une subvention de Un million 

cent mille fqmcs (1.100.000 frs.) est accordée à la 
Commune-Mixte de Lomé pDur lui permettre de faire 
face aùx inSuffisances de ressources pendant les 2<', 3' 
et 4' trimestres '1946, c8nstatées au titre du budget 
communal. 
. La dépense est imputable au ·chapitre XV - article 5 

_ paragraphe 1 (Dotations) du budget l'Ûcal - Exer
cice 1946. 

Terr.illS domaniaux: 

Par arrêté No 732 Dom du : 
25 septembre 1946. - Est radiée la clause d'indis

ponibilité mentiDnnée à la se<;1iDn Ill, tableau B. du 
titre fDnder No 606 de LDme, appartenant au SIeur 
DjramédDé FanWll. 
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Par décision No 685 Dom du : 
le" octobre 1946. -~ Une commission composée de: 
M. Le Chef de la Subdivision administra

tive de Lomé . . . . . . • . Président 
M.M. 	 Le Chef. du Service de. l'Agriculture \ 

oU son délégué, représentant de, 
l'Administration, 

Norbertus Anthony, Notable-proprié- . M' ,. 
taire 	 \ elnvrCS 

john 'Assah, Notable-propriétaire, 
Germanus de Souza, propriétaire. à 

Lomé, concessionnaire, ! 
se réunira sur place à Kainkopé, sur la convocation 
de son Président à l'effet de constater la mise en 
valeur effectuée sur le lot No 3 du lotissement de 
Kainkopé, objet du titre fonder No 121 du Territoire 
du Togo. ' 

1\ sera dressé pour cette opération un procès-verbal 
descriptif et estimatif en triple exemplaire, 

.Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Personnel 

Limite d'âge 

LOI No 46.195 du. 15 février 1946 

Art. 10. ~ Les limites d'âge fixées pour les fonc
tionnaires métropolitains, y compris ceux des dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 
ainsi que pour les fonctionnaires coloniaux, par la loi 
du 18 août 1936, concernant les mises à la retraite 
par ancienneté et les textes prévus pour son applica
tion ainsi' que ceux qui l'ont modifiée ou complétée, 
sont uniformément relevées de trois années sans pou
voir exoéder .soixante.dix ans. 

Toutefois, jusqu'au 31 décembre 1947, elles seront 
relevées de quatre années avec la même limitation. . 	 .... 

Fait à Paris, le 15 f.évrier 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le 'Président du' Gouvernement provisoire de la 
Republique: 
Le Ministre des PiJUlI1ces, 

A. PHli.!P. 

CIR.CULAIRE NO 41 Bf6 du 28 février 1946, concer
nant l'ttpplicaiion des dispositioNs dJu titre 1/ de ta 
lOI du 15 février 1946 retaiiiie rlux effectifs, au rfJ(ru.
temeltt .et aux !illlit~S d'lige des fo!!c~iol!naÙ'es et 
agents des Services publics. 

Article 10. 

Avant l'intervention de la loi du 15 février 1946,. 
les limites d'âge étaient l'égies par la loi du 18 août 
1936 et les textes modificatifs et complémentaires. 

Cependant, à la suite de circonstances exception
1lelles dues à l'état 'de guerre, la loi validée du 13 

marS 1942 avait autorisé, jusqu'à la cessation des 
hostilités, le maintien temporaire· en activité des agents 
au delà de la limite d'âge et, pour ne pas. ralentir 
l'avancement normal des agents, les emplois occupés 
par les titulaires ainsi maintenus en fonction donnaient 
néanmoins lieu, soit à remplacement, soit à' désigna
tion. 
'L'article 10 de la loi dI! 15 février 1946 relève miÎ

formémeni de trois années pour tOltS les fonctionnai
res visés par la loi du 18 août 193b, qu'ils soieut 
métropolitains, y compris ceux des départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle, oU colo
nia11x, les limites d'âge en vigueur au 18 février 1946, 
à l'exclusi-on de celles modifiées à titre temporaire par 
des textes spéciaux, étant entendu qu'il n'est apporté 
aucun changement à la 'répartiti-on, établie par la 
législation actuelle des emplois dans les diverses caté· 
gories de limites d'âge. Il est précisé nettement par 
le texte de loi analysée que, nonobstant cette majo
ration uniforme de trois années des limites d'âge 
antérieurement fixées, ces dernières ne pourront en 
aucun caS dépasser soixante-dix ans, quelle que soit 
la catégorie intéressée de fonctionnaires. 

A titre transitoire jusqu'au 31 décembre 1947, ces 
. limites d'âge sont relevées de quatre ans au lieu de. 
trois avec la même limitation de soixante-dix anS. 

Il convient d<; noter à Ce sujet que le nouveau texte 
est applicable comme la loi du 18 août 1936 à l'en
semble des fonctionnaires et employés civils des Ser
vices de l'Etat, sans qu'il y ait lieu de distinguer au 
point de vue de l'âge limite de la retraite les fonction
naires soumis au régime des pensions de la loi du 
14 avril 1924 et ceuX qui sont placés sous un autre 
régime de retraite, même dans le cas où. cette situa
tion dérive pour eux d'une option librement con
sentie. 

A PHILIP. 

Détache"renJ tif!, gendarmerie 

DECR.ET dn 7 sep(em!Jre 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre des. armées et du ministre 
de la France d'outre-met; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
\:Îsoirc des pouvoirs publics; , 

Vu le déère! du 20 mai 1903 portant règlement sur l'orga
nisation et Je service de la gendarmerie, modifié par celui 
du 10 septembre 1935; 

Vu l'article 50 de la loi du 28 Inars 1928 permettant de 
Inodjfier les cadres et les effectifs de la gendarmerie, dans 
la limite des crédits ouverts 'et suivant les besoins du service; 

Vu le décret du 11 mai 1945 porta.nt organisation et aug~ 
mentatlon du détachement de gendarmerie de l'Afrique occi

. dentale française; 
Vu l'avis du Gouverneur général de {I Afrique occidentale 

française; 

DECRETE: 
AI<TICLE PREMIEI\. - L'article 2, paragraphe Offi

cierS et Sous-officiers, du décret du Il mai 1945, 
portant orga'nisation et augmentation de l'effectif du 

http:porta.nt
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détachement de gendarmerk de l'Afrique océiden, 
tale française, est modifié comme suit: 

Ollicietli 
« Colonel ou lieutenant-colonel commandant fe déta· 

chement, inspecteur général des corps de gardes 
de cercle de l'Afrique occidentale fran· 
çaise . . . . . 1 

« Chef d'escadron adjoint .. .' " 1 
« Lieutenant ou SQus-lieutenant chargé des ef

fectifs. .., ." . 1 
« Capitaine commandant le groupe de gendar

merie mobile , " . . . . . . . '. 1 
« Lieutenant ou sous-Heutenant adjoint au corn

. mandant du groupe de gendarmerie mobile 1 
«' Capitaine comptable , . ' , 1 
« Lieutenant ou sous:lieutenant comptable 

adjoint , . . . . ',' 1 
«Officiers subalternes, commandant de sec

tion, inspecteurs de corps de gardes de 
cercle . " 6 

« Officiers subalternes, commandant le corps 
de gardes de cercle . 7 

Sous-officiers 
(Arme à pied) 

« Adjudant.chef comptable 1 
{( Adjudants comptables .. 3 
« Maréchaux des logis chefs comptables 7 
"Gendarmes comptables 7 
« Adj'l1dants-chefs .'. 10 
« Adjudants . . . . 22 
« Maréchaux des logis chef& 57 
« Gendarmes 11 9 

Arme à cheval 
« Adjudants-chefs 3 
« Adjudants 10 
« Maréchaux des logis chefs J4 
« Gendarmes 19 

46 
« Total 292 ». 

ART. 2. - Le ministre des armées et le ministre de 
la France d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui 
le conceme, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 7 septembre 1946, 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre des Armées, 
E. M1CHELET. 

Le Ministre de la France d'Oaire-Mer, 
Marius MouTET. 

Voir décret da 11 mai 1945 lilt J.O. Togo du 16 
septembre 1946 P. 459• 

-----~ 

Services géographiques coloniaux 

DECRET Nn 46.2001 da 12 septembre 1946. 
Le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, . 
SUl" le rapport du ministre d.es travau.x.· publics ct des 

transports~ du ministre de la France d'outre-mer et du minis~ 
tre des finances; 

Vu le décret du 3 juHlet 1897 portant règlement SUr les 
indemnités de route, de séjour) les passages et le transport 
des bagages du personnel colonial voyageant isolément pour
raisons de service; . ' 

Vu le décret fi:) 1402 du 7 juin 1944- portant réorganîsation 
des sen'ices géographiques coloniauxj 

Vu la loi dn 2 novembre 1945J portant organisation ~ pro~ 
visoire des pouvoirs publics; , 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. En matière de déplacement 

par avion, bateau, chemin de fer ou automobile, les 
personnels de l'institut géographique national en sere 
vice ou en missions aux colonies recevront appîica
tion· des dispositions prévues au tableau 3 annexé al.! 
décret du ,3 juillet 1897, modifié, 

ART. 2. - Le tableau 3 de « Classement du person_ 
nel cdlonial " annexé au décret du '.3 juillet 1897, 
modifié, est complété ainsi qu'il suit: 

-.. . ,,' . 


1re 
 CATV:GORIEl 

2' CATEGOIUf,; (1) 3' (:AThGONIED~S'GNAT(O~ DES SERYICES 

1 , 

A fi 

Ingénieur Jes travaux géogra~ Adjoint techniqueInspecteur général lngénieur en chef géographe. 
. géographe.Ministère des travaux 

publics el des Irans
porls: 

Institut géographique 
.'nation;.,) . . . . . ' . 

Ingénieur ordinaire et ingé
nieur élève géograpbe. 

Secrétaire administratif en 
chefet seCrétaire administra
tif 

Ingénieur des. travaux géogrn
phiques de l'~tat, classe 
exceptionnelle. 

Artiste cartqgraphe en cbef 
de 1re et,2e classe. 

pbiques de ,l'Etat. Adjoint technique 
lngénieur adjoint des travaux. Sla&'1alre. 

géographiques de J'Etat. Commis d'ordre 
Artiste cartographe. Agents cont~ractuels 
Secrétaire administratif ad

joint 
Adjoint 'technique principal. 
Comnlis d'ordre principal. 
Ingénieur contractuel. 
Chef d'atelier. 

. ct) Les penofllleb de l':iJlllltitUt I:~ogr;:tphique nation"l cla$sës dans la 2.' cattgone ~'oy"gent toujours en 1" c1a!'l$e:J bord du prH!ucbol$; .:elle (aH'Ur Ilot; 

lenr c()nfère "aucun droit aUlI: ,avantages acc()rdés aux officiers .\tl.lpérÎ'lturs Otl fonctionnaires :luimilé$ (dorne5ticitt. bagages. ete.). 
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AI<T. 3. Le ministre des travaux publics et ·des 
transports, le ministre 'de la France d'outre-mer et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera pUblié au Jo1tr1lA1 offi.c'iil de la RépUblique fran
çaise. 

Fait à Paris, le 12 septembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
RépUblique: . 

le mil1jstre des Iravttltx publics et des traf/.Spods, 
Jules MOCH. 

le ministre des filtal/.ces, 
"ScHUMAN, 

le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius 	 MOUTET. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Association régionale des Anciens C\lmbattants 
et Victimes de la guerre de l'A.O.F et du Togo 

Avi. 

Modificatioll des statuts 

Le Conseil d'Administration de l'Assodation Régio
nale des Anciens Combattants et Victimes de la Ouerre 
de l'A.O.F. et du Togo a, dans sa réunion du le, août 
1946, apporté les modifications suivantes aux statuts 
approuvés par arrêté général du 24 octobre 1944 
(J,O. de l'AO, l', no 2135 du 4 novembre 1944):' 

10 Que le paragraphe IO' de l'article 1er des 
statuts approuvés par l'arrêté général' du 24 octobre 
1944 est abrogé et remplacé par le texte suivant: 

« Il C!lt créé en Afrique Occidentale Française et au 
Togo une Fédération des Associations d'Anciens Com
battants et Victimes de la Ouerre, qui prent! le nom 
de: « Fédération des Anciens Combattants et Victimes 
de 'la Guerre de l'A.O.F. et du Togo, dont le siège 
est à Dakar' )). 

20 - Que le paragraphe 5 de l'article 2 est abrogé 
et remplacé par ce qui suit: 

« Les AssOciations locales sont au nombre de sept, 
correspdndant chacune au ressort territorial ci-après: 

« 10 Sénégal - Mauritanie, siège à Saint-Louis; 
« 20 Circonscription de Dakar, sli!ge à Dakar; 
" 3<> - Soudan Français, siège à Bamako; 
« 4° - Guinée Française, siège, à Conakry; 
« 50 - Côte d'Ivoire, siège à Abidjan; 
« fin - Dahomey-Togo, siège il Cotonou; 
,,70 Niger, siège à Niamey». 

. . ...... 	 . . . .. . .~ 

Fait et délibéré à Dakar, le l~r août 1946. 
le Président du Conseil d'AdmjJustraiiolt: 

Papa Seck DouTA, 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
aU livr«/oncÎe.f du territoire du Togo 

Toutas personnes 'nteressees 5eftt admi••• â former op
pOsition é la prêsante Immatric.ulaUon. es matlis du 
conservateur .oua.lgné, dans te délai de trois mols. fi 
compter de .-afflchage du pré••nt avis. qui aura Heu ïnct!1I1~ 
samment en Paudltoire du tribunal civil de L.oMé. 

Eluivant réquisition, 0"1337, déposée le 19 septem
bre 1946 le sieur Victor ,Agbéhono]l profession de 

Oultivateur, demeurant et domicilié à KI.'0gan, Cer


. cle de Lomé, agissant comme câ-proprlétaire avec 

M.M. 	 Kitégui Agbéhonou, demeurant et domicilié à 

Kpogan, Cercle de Lomé 
. Alsou Agbéhonou, demeurant et domicilié à 

Kpogan; Cercle de Lomé 
Andréas Labou Agbéhonou, demeurant et domi

cilié à Lomé-Togo 
représentés par Me. Pierre Bartoli, Avocat-Défenseur 
à Cotonou, leur mandataire aux termes d'une procura
tion Ilotàriée reçue à Lomé par M-. Gaëtan le 8 marS 
1946, a demandé l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, non· 
bâti, consistant en un terrain de forme d'un quadrila
tère irrégulier, complanté de cocotiers d'une contenance 
totale de 52 hectares 02 centiares situé à Baguida, Cer
cle de Lomé et borné au Nord par la ligne du chemin 
de fer Lomé-Anécho, au Sud par la route Lomé-Ané
cho, à l'Ouest par la plantation Bamezon et à l'Est 
plr terrain il Agbéhonou. 

Il déclare q"e ledit immeuble leur appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits oU charges 
réels, actuels ou éventuels autres que ceux ci-après 
détaillés, savoir: leur droit de propriété, 

Suivant réquisition, n" 1338, déposée le 20 septem
bre 1946 le sieur Pierre Bartoli, profession d'Avocat
défenseur, demeurant et domicilié à Cotonou (Da
,h.omey), agissant comme mandataire (suivant procura. 
tion notariée du 12 janvier 1(46) de M, Simon Kpo
dar, Médecin-Africain, demeurant et domicilié à Lomé, 
a demandé l'immàtrioulation au Livre foncier du Terri
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis
tant en' un terrain de forme irrégulière à usage de 
oullnJres et plantations d'une contenance totale de 
4 hectares 08 ares 83 centiares situé à Baguida-AlVé
pozo, Cercle de Lomé et bOlné à l'Est par terrain 
à Karl, au Sud par terrain à Aja\'ûn, à l'Ouest par 
terrain à Vidjenanyi et à Zankpe, au Nord par terrain 
à Dogbè Fini. . .. . 

Il déclare que ledit immeuble appartient à son man
dant: Simon Kpodar et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels 
autres que ceux ci-après détaillés, savoir: le droit 

. de propriété du requérant. _:_---
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Suivant réquisition, nO 1339, déposée le 21 septembre 
1946 la dame Eugenia Adjoavi d'Almeida profession de 
revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé, agissant 
comme p~opriétaire, majeure, non interdite,. jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indig~ne 
et optant pour la législation française, a gemandé l'im
matriculation au Livre 'foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une conte
nance totale de 20 ares 42 centiares situé à Lomé, 
quartier No 4, Cercle de Lomé et borné au Nord par la 
rue du Lt, Colonel Maroix, au Sud par la rue du S/Lt. 
Ouillemard, à l'Est par terrains à Iv1ensah Lawson, 
il Gabriel Amussu' et il Josiah Byll, et il l'Ouest par 
terrainS à Pereira et à Andreas Agama, 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est) à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éveutuels, 

Suiva-nt réquisition, nO 1340, déposée le 27 septem
bre 1946 le sieur Médjaké Messan profession de 
pêcheur, demeurant et domicilié à Ghétsogbé-kopé, 
Cercle de Lomé, canton de Baguida agissant comme 
mandataire de Son père Médjaké Agbogan, proprié-. 
taire, demeurant et domicilié à Gbétsogbé-kopé, can
ton de Baguida, Cercle de' Lomé, suivant procura
tioTI notariée en date du 15 juin 1946; a demandé l'im
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un ter
rain en forme de trapèze, planté de cocotiers d'une' 
contenance totale de 4 hectares 49 ares, situé à Bagui
da, Cercle de Lomé et 'borné à l'Est par terrain à 
Gbétsogbé, au Nord par terrain à Amouzou et à Ho
maou, à l'Ouest par terrain à Ayivi OIikpo et au Sud 
par la route Lome-Anécho, entre les kilomètres 9 et 10, 

U déclare que ledit immeuble appartient à son père 
Médjaké Agbogan et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucunS droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur Ile la propriété foncière, 
A. AVEROUX. 

AVIS 

BILLET DE 10 FRANCS 

DE LA BANQUE DE I:AFRIQUE OCCIDENTALE 


La Banque de l'Afrique Occidentale va prochaine
ment mettre en circulation un nouveau billet de Frs: 
10, ~ présentant les caractéristiques suivantes: 

Le nouveau billet de 10 Francs mesure 12 cm 2 
Sur 7 cm; il est imprimé sur papier blanc avec fili
grane Sur côté droit faisant apparaître une t,ête d'Afri
cain vue de face, et représente: 

Au recio·-·, Sur un fond ocre, jaune et bleu, un 
chasseur tirant son arc, et le l:nlste d'un autre chasseur 
tenant un arc 'et une flèche,' 

Dans un cartouche, à la partie supérieure, les mots 
« Banque de l'Afrique Occidentale» sont imprimés 
en gris bleu sur un fond jaune, en lettres majuscules 
anglaises; la date d'éritission en chiffres est inscrite 
en '!loir à la partie inférieure; à l'angle supérieur 

droit les chiffres 10 en brun sont enlacés avec 'les 
lettres f,R.S.; à l'angle supérieur gauche sont. portés, 
en gris et superposés, les mots « Dix francs » sous 
lesquels se trouvent, sur ')1n fond de feuilles stylisées, 
les signatures; à côté de la signature du Directeur. 
Général, figurent les 3 lettres RA.O.; à la partie 

,i,nférieure deux petits cilrtouches couleur jaune indi
quent, à gauche le numéro de Série, à droite le ITun1'éro 
du billet, les numéros étant répétés dans l'ordre in
verse à la partie supérieure, 

Au. verso Un Africain portant sur son épaule 
droite lIne antilope; les mots « Banque de l'Afrique 
Occidentale)} sont imprimés en lettres gris bleu il la 
partie supérieure gauche; les chiffres 10 figurent à 
chaque angle supérieur. A la partie inférieure est par
tée dans un cartouche, sur fond jaune pâle, la mention: 

{( L'article 139 dl.' code pénal punit des travaux for
« cés ceux qui auront contrefait ou falsifié les.billets de 
« banques autorisées par la loi », 

.. " 
'" 

Des spécime~s de cette nouvelle coupure sont dépo
sés chez la Succursale de Lomé de la Banque de l'A
frique Occidentale. 

. COMPAGNIE GENERALE DU TOGO 
Scciëlé anonyme au capî!al de ;3.000.000 de francl) 

Siège Social à AGOU (Togo) 
R. c. Togo: 73. 

Avis de coavoc:ati-on 

M.M. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
générale ordinaire, au siège administratif, 20, Bd 
Malesherbes, pour le jeudi 19 décembre il 15.heures. 

Ordre du ;Ollr : 

Rapport du Conseil d'administration sur les comptes 
de l'exercice 1945, 

Rapports du Commissaire de surveillance. 
Approbation des comptes, 
Quitus du Conseil d'administration, 
Nomination d'administrateurs, 
Nomination d'un commissaire et d'lln suppléant 

poUl' 3 ans. 
Le Collseil cl'a[lmillis/ration. 

Avis de perte 

Avis est donné de la perte du certificat d'inscrip
tion de l'hypothèque de 1 LOOO francs prise le 26 mai 
1928 sur le titre foncier n" 322 du cercle de Lomé, 
appartenant au sieur Jacob Agbevi Gamàdewou, au 
profit de la Société f & A Swanzy, (art, 99 du décret 
du 24 juillet 1906), 

Pour deuxième insertion, 
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Déclarations tl'associatlon. --, 
25 septembre 1946 

« ·Société dansante» ({ LA PILE» 
Bat: formation sportive et Esthétique des deux 

sexes. 
Siège social: LOME . quartier N0 5. domicile-

annexe de Monsieur Augustino de Souza, rue de 
l'Eglise. 

26 septembre t946 
'{ Union fraternelle du Mooo » (UNlfRAMO) 
But: Resserrer lés'liens de camaraderie et de soli. 

darité entre les originaires de la Région Est 
et Ouest du Mono résidant à Lomé et main· 
tenir ;mire eux un courant permanent de 
relations et d'entr'aide. 

Siège Social: LOME - Route de Rê - Maison 
SQTOHOU. 

--~"""---~-~ 


